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Introduction et participants 
 
1. La deuxième réunion du Comité de coordination du Projet FEM  “Détermination 
d’actions prioritaires pour la poursuite de l’élaboration et de la mise en œuvre du Programme 
d’actions stratégiques pour la mer Méditerranée” s’est tenue au Tirana International Hotel, 
Tirana (Albanie), le vendredi 22 mars 2002.  
 
2. La liste des participants figure à l’annexe I du présent rapport. 
 
Point 1 de l’ordre du jour: Ouverture de la réunion  
 
3. La réunion a été ouverte à 10 heures par S.E. M. Lufter Xhuveli, Ministre de 
l’environnement de l’Albanie, qui a souhaité la bienvenue à Tirana aux participants. Il a fait 
observer que la création voici sept mois, dans son pays, d’un Ministère de l’environnement, 
témoignait de l’engagement de celui-ci dans le domaine de l’environnement. À cet égard, la 
politique du Gouvernement albanais était conçue pour renforcer les capacités institutionnelles, 
améliorer le cadre juridique et son application effective, accentuer les mesures visant à prévenir 
et à atténuer les problèmes d’environnement, et promouvoir la participation du public et des 
acteurs économiques à la gestion durable de l’environnement, et cela tout en créant les 
conditions d’une intégration progressive de l’Albanie dans l’Union européenne.  La réalisation 
de nombreuses études et p rojets relatifs à l’environnement s’était amorcée dans son pays. Le 
rôle des ONG à vocation environnementale ne cessait de croître, tandis que les médias portait 
une attention grandissante aux questions écologiques. Le Plan d’action pour la Méditerranée 
constituait un élément  important de la stratégie de coopération régionale de son pays dans ce 
domaine, et l’organisation de la présente réunion dénotait le souci et la volonté résolue qu’avait 
celui-ci de jouer un rôle plus actif dans les processus de coopération régionale. M. Xhuveli a 
rappelé que l’Albanie avait ratifié les nouveaux textes de la Convention de Barcelone et de ses 
Protocoles et que l’instrument de ratification en avait été déposé auprès du pays dépositaire. 
Enfin, il a déclaré que le Ministè re de l’environnement avait reconnu que la formulation d’un 
plan d’action national destiné à s’attaquer à la pollution d’origine tellurique était l’une des tâches 
assignées dans le Plan d’action national pour l’environnement récemment approuvé. Des 
prépara tifs étaient également en cours  en vue de la création d’un comité interministériel; qui 
aiderait et conduirait la mise en œuvre des diverses activités. 
 
4. M. Francesco Saverio Civili (Coordonnateur du MED POL) a souhaité la bienvenue aux 
participants au nom de M. L. Chabason, Coordonnateur du PAM. Il a salué les progrès 
accomplis par l’Albanie dans le domaine de l’environnement au cours des deux dernières 
années et a formulé le souhait que le PAM serait en mesure de fournir une assistance effective 
à ce pays dans les efforts qu’il déployait à cet effet. Après avoir remercié les autorités 
albanaises d’accueillir la réunion, il a rappelé que, après une longue période consacrée à 
l’évaluation de la situation de la Méditerranée en matière de pollution, le PAM abordait 
désormais une phase d’assistance plus active au pays pour les aider à prendre des mesures 
concrètes de maîtrise et de réduction de la pollution. Il était d’une importance majeure que, 
dans l’ensemble du Bassin méditerranéen, des mesures visant à réduire la pollution tellurique 
soient retenues comme une priorité régional. L’orateur s’est félicité des initiatives prises par 
l’Albanie pour mettre en place un Comité interministériel et un plan d’action national, et il a 
appelé de ses vœux le resserrement de la coopération de l’Albanie et du PAM dans les années 
à venir. 
 
5. M. Vladimir Mamaev (Division de la coordination du FEM au PNUE), s’exprimant au nom de 
M. Klaus Töpfer, Directeur exécutif du PNUE, a remercié l’Albanie d’accueillir la réunion et a 
salué sa détermination à s’attaquer aux problèmes d’environnement. Il a rappelé que le Projet 
FEM revêtait une grande importance pour l’ensemble de la région.  
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Point 2 de l’ordre du jour: Adoption de l’ordre du jour et organisation des 

travaux 
 
6. La réunion a adopté son ordre du jour figurant sous la cote UNEP(DEC)/ MED/GEF 
WG.200/1. L  Cet ordre du jour est reproduit à l’annexe II du présent rapport. 
 
7. La réunion a élu son Bureau, avec la composition suivante: 
 
 

Présidente:  Mme Tatjana Hema   (Albanie) 
Vice-présidente: Mme Reem Abed Rabboh (République arabe syrienne) 
Rapporteur:  M. Asim Açikel  (Turquie) 

 
Points 4 et 5 de l’ordre du jour: Rapport d’avancement et examen des activités 

menées en 2001, exposé succinct et examen des 
activités prévues pour 2002 

 
8. Le débat qui s’est engagé sur ces deux points, et qui a constitué l’essentiel des travaux de 
la réunion, a reposé sur le document intitulé «Rapport sur l’état d’avancement des activités pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre 2001 et activités proposées pour 2002» 
(UNEP(DEC)/MED/GEF WG.200/2), reproduit à l’annexe III du présent rapport.  Le point 6  de 
l’ordre du jour (actions requises aux niveaux national et régional pour une mise en œuvre plus 
suivie du Projet) a également été abordé lors de ce débat. 
Coordination du Projet 
 
9. M. Ante Baric (Directeur du Projet FEM) a rappelé qu’il avait pris ses fonctions de Directeur 
du Projet après sa désignation à ce poste à la fin juin 2001. Il a procédé à l’examen des 
documents, mandats et mémorandums d’accord qui avaient été établis par la direction du 
Projet. Il a relaté les contacts qui avaient été noués avec les pays éligibles au FEM en vue 
d’amorcer les activités du Projet, notamment pour la mise en place de comités interministériels 
(CIM). Enfin, il a rappelé les ré unions qui s’étaient tenues et avaient été prévues dans le cadre 
du Projet FEM. À cet égard, il a noté que la réunion prévue de donateurs avait été reportée en 
raison d’un retard dans l’envoi des rapports des pays et que, de ce fait, ce retard s’était 
répercuté sur l’achèvement du processus de sélection des «points chauds» destinés à être 
couverts par les études de pré-investissement. Il a souligné que la réunion de donateurs devrait 
faire l’objet d’une très bonne préparation pour être couronnée de succès.  
 
10. M. Civili, rendant compte des délibérations de la deuxième réunion du Comité directeur 
interorganisations, tenue la veille à Tirana, a indiqué que le Comité avait soigneusement 
examiné les éléments, tant positifs que négatifs, de la première phase de mise en œuvre du 
Projet FEM, ce qu’il convenait absolument de faire au début du Projet afin d’éviter des 
problèmes à un stade ultérieur. Le Comité directeur avait reconnu l’importance du Projet pour la 
Méditerranée, tout en estimant qu’il était ambitieux et complexe et qu’il exigeait des pays un 
niveau élevé d’engagement et d’effort pour qu’en soient atteints les grands objectifs, à savoir 
l’élaboration des plans d’action nationaux (PAN)et la réalisation des études de pré-
investissement dans un délai de trois ans dont le terme était fixé à décembre 2003. Le Projet  
avait été affecté par certains retards, concernant notamment la désignation de son Directeur, 
mais ces difficultés avaient, dans l’ensemble été surmontées. Les pays, comme on l’avait noté, 
avaient également mis un certain temps à répondre. S’il était admis qu’au niveau national, les 
enjeux suscitaient une détermination et une prise de conscience très fortes, il fallait prendre 
pleinement en compte les grands efforts que les ministères de l’environnement se devaient de 
déployer pour entreprendre une tâche aussi complexe. À ce niveau, chaque problème devait 
faire l’objet d’une étude attentive en vue de lui trouver une solution. Certes, la responsabilité 
principale de la mise en œuvre du Projet incombait aux gouvernements et ministères de 
l’environnement concernés, mais, d’autre part, il pourrait être procédé à une évaluation de 
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l’assistance dont chaque pays aurait besoin, notamment pour aider à l’élaboration des PAN, 
des études de pré-investissement ainsi qu’à la mise en place des CIM. À propos de ces 
derniers, M. Baric a également souligné la nécessité d’y inclure des représentants de ministères 
ayant dans leurs attributions des domaines tels que l’économie, l’industrie, les travaux publics 
et le tourisme. 
 
11. Mme Rabboh (République arabe syrienne) a fait savoir aux participants que son pays avait 
enregistré un certain retard dans la création d’un CIM. Elle a proposé qu’une mission du 
FEM/PAM se rende sur place pour préciser la finalité et les objectifs du CIM. Une mission de 
cette nature permettrait de mieux faire ressortir l’importance du CIM et de susciter 
éventuellement l’adhésion nécessaire à sa mise en place. 
 
12. M. Moustafa Fouad (Égypte) a déclaré qu’il souscrivait à cette proposition. Une instance 
simila ire au CIM proposé existait déjà  dans son pays, mais elle n’était pas pleinement 
opérationnelle. Il serait donc bénéfique qu’une mission FEM se rende dans son pays et y 
examine la question. Dans de nombreux pays méditerranéens, a-t-il souligné, les ministères et 
agences de l’environnement en étaient encore à leurs premiers pas. Ils étaient surchargés de 
travail et le simple fait de prendre part à une manifestation comme la présente réunion 
représentait une lourde charge, compte tenu des ressources dont ils disposaient. Le manque 
d’infrastructures dans le domaine de l’environnement expliquait dans une large mesure, à n’en 
pas douter, les retards qu’avaient mis les pays à répondre. Il serait donc fort opportun que les 
ressources humaines travaillant sur le Projet soient renforcées. M. Fouda a fait observer, à cet 
égard, que le FEM avait déjà un représentant dans la quasi-totalité des pays couverts par le 
Projet, ce qui facilitait grandement la bonne mise en œuvre de toutes les activités liées au FEM 
au niveau national.  
 
13. Mme Mastrovic (Croatie) a également insisté sur le manque de ressources humaines dans 
son pays pour s’occuper des questions environnementales, eu égard notamment à la lourde 
charge de travail qu’imposaient des événements comme le Sommet mondial sur le 
développement durable. Bien qu’un CIM n’eût pas été mis en place en Croatie, il y existait un 
comité parlementaire qui pourrait être utilisé à cette fin. Divers comités avaient déjà été créés 
pour des questions environnementales, notamment pour le PAS et le PAS BIO, et il fallait donc 
éviter la multiplication d’instances de cet ordre. Mme Mastrovic a admis qu’une mission sur 
place du FEM/PAM pourrait aider son pays à répondre plus rapidement.  
 
14. M. Nader (Liban) est également convenu que les retards mis à soumettre les rapports et à 
établir des CIM s’expliquaient avant tout par la lourde charge de travail qui incombait aux 
ministères de l’environnement, du fait notamment du très grand nombre de conventions 
régionales et internationales en matière d’environnement, ce qui ne permettait guère de 
consacrer le temps voulu  à  l’obtention des données de base nécessaires auprès des diverses 
sources disponibles dans le pays. 
 
15. M. Haraoui (Tunisie) s’est déclaré d’accord avec les orateurs précédents au sujet du 
manque de ressources humaines qui affectait les ministères de l’environnement. Une solution 
qui s’était avérée efficace à cet égard consistait dans le concours administratif fourni au niveau 
national dans le cadre de la convention de Montréal. Il a ajouté que l’on connaîtrait de 
nouveaux retards si les CIM devaient comprendre des représentants d’un plus grand nombre 
de ministères.  
 
16. M. Kupusovic (Bosnie-Herzégovine) a, pour sa part, souligné l’importance d’une bonne 
coordination nationale pour l’exécution du Projet FEM. À cet égard, il a indiqué que l’Union 
européenne et d’autres donateurs avaient fourni à son pays un très large appui pour lui 
permettre de renforcer ses institutions. Un certain nombre de lois environnementales devaient 
être adoptées en Bosnie-Herzégovine au cours des prochains mois, à la suite de quoi il serait 
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possible de mener à bien le processus de ratification des protocoles de la Convention de 
Barcelone. 
 
17. Mme Hema (Albanie) a déclaré que de nombreux pays rencontraient des problèmes dans la 
mise en place de CIM du fait, notamment, que les ministères concernés n’étaient pas tous 
intéressés à en faire partie. Toutefois, elle a fait part de quelques développements positifs 
survenus dans son pays. La création d’un CIM avait désormais été proposée, et les ministères 
de l’économie, des finances et des transports en feraient partie. Il fallait en outre souhaiter que 
le Comité comprendrait des représentants  de collectivités locales. Bien que, à n’en pas douter, 
les pays fussent résolus à réaliser le Projet, il serait très utile, a admis l’intervenante, que des 
contrats soient conclus pour spécifier l’assistance qui pourrait leur être octroyée, les détails 
étant adaptés aux besoins propres à chaque pays.  Une mission du FEM/PAM serait également 
utile pour conférer une impulsion au niveau national.  
 
18. M. Baric a fait observer que les pays avaient tardé à réagir alors même que le Projet n’était 
pas encore entré dans la phase où une forte contribution serait exigée au niveau national. La 
tâche la plus importante que les pays avaient été invités à entreprendre jusqu’à présent avait 
consisté à actualiser leurs rapports sur leurs "points chauds" de pollution respectifs. Les 
activités futures, à commencer par l’élaboration des plans d’action nationaux (PAN) et les 
études de pré-investissement pour les «points chauds»,  nécessiteraient un travail bien plus 
considérable. Aussi importait-il que les pays communiquent à la direction du Projet une 
indication du concours dont ils auraient besoin pour les diverses tâch es. M. Baric a précisé que, 
avant qu’il ne soit procédé à la sélection finale des «points chauds», des missions exploratoires 
seraient organisées au niveau national pour rencontrer les personnes chargées des 
interventions concernant les «points chauds»  proposés et des investissements pour le suivi qui 
serait consécutif à l’élaboration des études de pré-investissement, ce qui permettrait de 
recueillir des éléments de base pour établir les mandats qui spécifieraient les dispositions 
concernant l’assistance financière et autre à octroyer pour la réalisation des études de pré -
investissement.  
 
19. Lors du débat sur la forme que pourrait revêtir l’assistance à octroyer dans le cadre du 
Projet en vue de coordonner celui-ci au niveau national, plusieurs intervenants o nt indiqué qu’il 
serait très utile qu’une personne soit affectée à plein temps à cette tâche, encore qu’il serait 
difficile d’identifier la personne qui conviendrait pour s’en acquitter. Cependant, il a été admis 
que les fonds qui seraient mis à disposition à cet effet ne devraient pas financer une personne à 
temps complet pour toute la durée du Projet. Il a donc été convenu que chaque pays 
soumettrait à la direction du Projet une proposition spécifique sur le concours à octroyer, sur 
une base à temps partiel,  en appui aux coordonnateurs et sous leur contrôle. Bien qu’il fût 
possible de fixer un plafond des ressources à affecter à cette fin, le montant effectif du concours 
fourni dépendrait des besoins relevés dans chaque pays.  
 
20. M. Mamaev a fait valoir que la réussite du Projet dépendrait de l’efficience d’un tel  
mécanisme qui fonctionnerait en appui aux coordonnateurs nationaux pour contribuer à alléger 
quelque peu ceux-ci de la lourde charge que représentait la coordination du Projet et permettre 
de réagir dans un délai plus bref. Cependant, il rappelait que le Projet reposait sur le principe du 
co-financement . Si la direction du Projet offrait aux pays un concours en vue de sa 
coordination,  il incombait également aux gouvernements d’apporteur leur contribution à sa 
mise en œuvre. Le concours offert ne pouvait, par exemple, servir à couvrir le versement de 
l’intégralité du traitement de fonctionnaires. 
 
Actualisation du Bilan diagnostique transfrontière (BDT). 
 
21. M. Civili a rappelé qu’un premier Bilan diagnostique transfrontière avait été établi en 1997. 
Le Projet FEM prévoyait l’actualisation de ce Bilan qui devait être une étape importante de 
l’évaluation de la pollution en Méditerranée. Pour la version actualisée du BDT, tous les 
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chapitres étaient remaniés et trois nouvelles problématiques étaient intégrées: la mariculture, le 
ruissellement urbain et les impacts prévisibles du futur développement socio-économique dans 
la région.  Une matrice problématique/impacts était également introduite pour coter et 
hiérarchiser les questions environnementales. Tout au long du BDT, il était fait appel à la 
méthodologie la plus récente mise au point dans le cadre du projet «Global International Water 
Assessment» (GIWA) du FEM. Un chef de projet avait été recruté pour l’actualisation du BDT, 
une première version avait été établie pour bon nombre de chapitres,  et le processus avançait 
conformément au calendrier fixé. Une fois que les données disponibles et les projets de 
chapitres auraient été révisés, ils seraient adressés, pour observations, aux pays et aux 
agences d’exécution. 
 
«Points chauds» et «zones sensibles» de pollution 
 
22. M. George Kamizoulis (conseiller scientifique principal de l’OMS/EURO) a rappelé que l’on 
avait jugé nécessaire de mettre à jour la liste des «  points chauds » de pollution établie sur la 
base des rapports par pays soumis en 1997, en tenant compte des effets potentiels 
transfrontières. Avec le concours d’experts, des rapports actualisés sur le «points chauds» 
avaient été reçus de onze pays éligibles au FEM et de trois autres pays. Il fallait souhaiter que 
des rapports actualisés seraient reçus de tous les pays en vue de la sélection des «points 
chauds» pour l’élaboration des études de pré-investissement. M. Kamizoulis a précisé qu’une 
réunion concernant les «zones sensibles» de pollution, pour lesquelles aucun suivi n’était prévu 
au titre du Projet FEM, serait organisée vers la fin de 2002. 
 
23. M. Baric a souligné que la sélection des «points chauds» pour les études de pré-
investissement était l’un des aspects les plus importants du Projet FEM. Il importait notamment 
que, une fois réalisées les études de pré -investissement,  les «points chauds» retenus soient 
considérés comme des sites pour lesquels des mesures seraient prises pour réduire 
concrètement la pollution. Aussi était-il prévu d’organiser, en mai et en juin 2002, des missions 
d’experts à tous les «points chauds» retenus, comme base à l’établissement et à la négociation 
avec les pays des documents de projet respectifs. 
 
24. M. Jaafar Friaa (consultant du METAP) a rappelé que le METAP avait élaboré et adressé 
des orientations pour l’intégration des aspects socio-économiques dans le processus de 
sélection des «points chauds». Les pays avaient été invités à communiquer des 
renseignements pour servir de base à l’évaluation des incidences que pourraient avoir les 
investissements proposés dans ces zones en vue d’améliorer la qualité de vie et la santé des 
populations concernées, et servir aussi de base au calcul du coût intégré des diverses remèdes 
proposé s. Si la qualité des données communiquées avait été assez inégale, il semblait se 
produire une prise de conscience grandissante de l’importance qu’il y avait à tenir compte de 
critères socio-économiques.  Il importait au plus haut point, pour la réussite du Projet, que les 
études de pré-investissement contiennent tous les éléments et données requis pour rechercher 
un financement auprès de donateurs et de pays. Les missions qui auraient lieu dans les pays 
une fois que la sélection finale des «points chauds»  aurait été faite devraient confirmer à 
nouveau les données techniques et autres pour fournir une assise solide aux mandats 
respectifs. Les missions devraient aussi identifier les principaux  partenaires qui seraient  
associés à l’action relative aux «points chauds». Le METAP avait établi des mandats généraux 
conçus pour se prêter utilement à une adaptation à chaque situation locale. Les pays étaient 
responsables de l’ensemble de la procédure des appels à proposition, à savoir notamment  
l’établissement et la publication de ceux-ci, l’évaluation des offres des consultants, la sélection 
du consultant et la signature de son contrat. M. Friaa a précisé que la composition et la 
qualification du groupe d’étude (expertise nationale et /ou internationale) seraient spécifiées 
dans le contrat pertinent. Ce mandat serait établi par un consultant recruté, sur la base des 
contrats généraux précités et serait examiné avec les institutions nationales concernées au 
cours des missions prévues dans les pays. De plus, le METAP aiderait les pays à revoir les 
critères de sélection des consultants et à superviser tous les rapports des consultants. Il a 
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également été mentionné que toute demande d’aide de la part d’un pays devrait se faire par le 
biais de l’unité de coordination du projet.  
 
25. M. Kamizoulis a ajouté que les pays auraient naturellement toute latitude pour soumettre 
des «points chauds» autres que ceux sélectionnés pour financement par des donateurs dans le 
cadre du Projet FEM. La réalisation d’études de pré-investissement et de pré -faisabilité avait 
pour objet de faciliter le processus de recherche de donateurs et de collecte des ressources 
indispensables aux mesures requises.  
 
26. M. Baric a indiqué que le FFEM se proposait de fournir une assistance financière et 
technique à quatre pays - Algérie, Liban, Maroc et Tunisie - pour la préparation des études de 
pré -investissement et des documents de projet. Des missions d’experts parrainées par le  
FFEM s’étaient déjà rendues en Algérie et en Tunisie à cet effet. Une autre allait bientôt avoir 
lieu au Maroc et des dispositions restaient à prendre concernant la mission au Liban. L’ICS-
ONUDI était également un partenaire à cet égard et fournissait un appui de donateur pour le 
«point chaud» sélectionné pour la Croatie.  
 
Actions de coopération régionale  
 
27. M. Civili a passé en revue les progrès accomplis dans l’élaboration de lignes directrices et 
de plans régionaux au titre de cette composante du Projet FEM. Il a indiqué que, notamment 
dans le cas des PCB et des déchets dangereux, les travaux engagés avaient consisté à 
rationaliser les nombreux documents existants en un seul plan. Il a ajouté que les travaux sur la 
surveillance de la pollution des cours d’eau avaient été différés en raison de la difficulté à 
trouver un expert régional sur ce sujet. Toutefois, ce retard devrait être bientôt comblé. De son 
côté, le CAR/PP avait eu des difficultés à recruter les experts nécessaires pour l’élaboration de 
lignes directrices sur les MPE et les MTD. En dépit de ces retards, les travaux allaient 
désormais de l’avant.   
 
28. M. Kamizoulis a déclaré que des lignes directrices sur le système d’inspection de la 
pollution étaient en préparation. Une fois qu’elles auraient été distribuées pour observations, il 
était prévu de tenir 2003 une réunion chargée de les examiner. Des travaux avaient également 
été amorcés concernant des lignes directrices régionales sur l’épuration et l’évacuation des 
eaux usées, l’élimination des déchets urbains et le traitements des eaux résiduaires. Ces lignes 
directrices seraient aussi distribuées pour observations et examinées lors de réunions en 2003. 
Une fois que les lignes directrices régionales auraient été finalisées,  le PAM aurait la possibilité 
d’aider les pays à adapter celles-ci à leur contexte national. 
 
Renforcement des capacités 
 
29. M. Friaa a rendu compte de la tenue des ateliers - dont la date avait été reportée - 
destinées aux formateurs sur la question de l’étude d’impact sur l’environnement (EIE), l’un  
étant réservé aux experts anglophones et l’autre aux experts francophones. Ces deux ateliers 
avaient eu lieu en Tunisie. Un atelier régional sur l’EIE était prévu pour le mois de mai et il fallait 
souhaiter que plusieurs experts internationaux de haut niveau y prendraient part. M. Fria s’est 
félicité de ce que plusieurs intervenants aient mis en exergue la haute qualité des ateliers et 
précisé que les documents fournis à cette occasion serviraient à des activités de renforcement 
des capacités au niveau national.  
 
30. Mme Rabboh a regretté que les experts désignés par la République arabe syrienne pour 
prendre part à l’atelier sur l’EIE destiné à des formateurs francophones n’aient  pas été 
acceptés pour des raisons d’ordre linguistique, en dépit des efforts déployés à cet égard par M. 
Baric. Elle a fait remarquer qu’il incombait aux gouvernements nationaux de vérifier les 
capacités linguistiques des personnes qu’ils désignaient.  
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31. M. Civili a indiqué qu’il n’avait pas été possible de tenir en 2001 le cours de formation prévu 
sur la surveillance continue de la pollution des cours d’eau, et ce en raison des difficultés 
rencontrées pour trouver l’expert requis. Il était prévu que le cours ajourné aurait lieu en 2002. 
 
32. M. Kamizoulis a rendu compte du cours de formation régional destiné à des formateurs en 
matière d’exploitation et de gestion des stations d’épuration, qui s’était tenu à Athènes en 
octobre 2001. Le matériel didactique du cours avait été spécialement préparé pour qu’il puisse 
être aisément adapté pour servir au niveau national. Le matériel, établi à l’origine en anglais, 
avait été traduit en arabe, en croate, en français et en turc. Des efforts seraient faits pour 
trouver des ressources afin de tenir les cours de formation nationaux prévus sur cette question,  
car il avait été prévu au départ qu’ils bénéficieraient de contributions du FFEM. M. Kamizoulis a 
ajouté qu’une approche similaire avait été adoptée pour les activités de renforcement dans le 
domaine des systèmes d’inspection environnementale. Il était à souhaiter que le matériel de la  
formation régionale sera it finalisé au cours de l’été 2002 afin qu’il puisse être traduit dans les 
langues nationales.    
 
33. M.  Civili a indiqué que les activités de formation que le CAR/PP avaient prévues avaient 
été reportées en raison d’une réaffectation des ressources que le FFEM avait prévu à l’origine 
de leur consacrer. L’on examinerait la possibilité d’obtenir les fonds nécessaires dans le cadre 
du Projet FEM. 
 
Durabilité du PAS MED 
 
34. M. Baric a expliqué que cette activité portait sur la mise au point d’instruments économiques 
grâce auxquels pourrait être assurée une mise en œuvre durable du PAS. Sur la base des 
réponses à un questionnaire, il avait été procédé à une évaluation de la situation actuelle 
concernant l’utilisation de mécanismes économiques à des fins environnementales. Suite aux 
propositions avancées par les pays, plusieurs projets pilotes avaient été retenus pour une 
action initiale, avec l’assistance de consultants. M. Baric a noté qu’il ferait tout son possible 
pour assurer des fonds additionnels en vue du financement d’autres propositions, notamment 
de celles qu’avaient soumises la République arabe syrienne et la Tunisie. Il a également 
indiqué que les activités dans ce domaine avaient pâti de la lenteur avec laquelle des pays 
avaient répondu au questionnaire et il a pris acte de l’explication fournie par plusieurs 
intervenants et selon laquelle le questionnaire avait été trouvé très complexe et nécessitant une 
grande quantité de données. Il a ajouté que le CAR/PP s’employait activement à sensibiliser le 
public a u rôle des instruments économiques, par exemple en réalisant des documents 
d’information et en créant un site web.  
 
35. M. Civili a indiqué que c’était là une des composantes les plus innovantes du Projet FEM et 
que les résultats importants que l’on en escomp tait contribueraient notablement à la mise en 
œuvre à long terme du PAS. 
 
Participation du public 
 
36. M. Civili a déclaré que les travaux préparatoires d’une Stratégie régionale d’information, de 
sensibilisation et de participation du public reposaient sur les activités menées  à cet égard par 
trois groupes de pays, à savoir: Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie et Slovénie; Chypre, 
Israël, Malte et Turquie; et les pays arabes. Il était prévu de tenir un atelier à Split en avril 2002 
pour finaliser la composante sous-régionale de la stratégie pour les deux premiers groupes de 
pays, cette composante étant alors fusionnée avec la composante du groupe des pays arabes. 
Une brochure était également en préparation et serait bientôt prête.  
37. Plusieurs coordonnateurs nationaux pour le FEM  ont fait observer qu'ils n’avaient reçu 
aucune information concernant cette composante du Projet FEM  et ils ont souligné qu’il 
importait de communiquer aux coordonnateurs nationaux une information complète sur les 
activités de ce projet et les divers documents réalisés.   
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Plans d’action nationaux (PAN) 

38. M. Civili a souligné que l’élaboration soigneuse et la mise en œuvre ultérieure des plans 
d’action nationaux (PAN) constituait le point culminant du Projet FEM dans son ensemble. Les 
PAN comportaient des mesures de prévention et de réduction de la pollution d’origine tellurique. 
À ce titre, il fallait qu’ils soient harmonisés avec tous les plans d’actions nationaux plus larges 
en faveur de l’environnement qui avaient été établis, tels que ceux qui l’avaient été avec l’appui 
du METAP. Il a rappelé qu’un document opérationnel pour le PAS avait été approuvé par la 
Douzième réunion des Parties contractantes à Monaco; ce document énonçait  un plan détaillé 
pour la mise en œuvre du PAS. M. Civili a fait valoir que l’élaboration des PAN était un 
processus complexe comportant un certain nombre de stades, et notamment l’établissement de 
bilans diagnostiques nationaux, de bilans de base des émissions/rejets de polluants et de plans 
d’action sectoriels. L’appui fourni aux pays pour les aider à élaborer leur PAN et ses divers 
éléments comporterait la tenue de plusieurs réunions sous-régionales et la rémunération de 
consultants chargés d’apporter un concours au niveau national. En réponse à une demande 
d’éclaircissement, le Coordonnateur du MED POL  a précisé que les lignes directrices en cours 
de préparation pour les PAN et les bilans de base de polluants seraient également disponibles 
en arabe.  
 
39. Mme Rabboh a formulé le souhait qu’un ou plusieurs ateliers sous-régionaux se tiennent en 
République arabe syrienne. De telles rencontres aideraient les dirigeants nationaux à se 
pénétrer de l’importance des questions traitées.  
 
Élaboration d’un Plan d’action stratégique pour la biodiversité en Méditerranée (PAS BIO) 
 
40.  M.  Baric a rendu compte de  travaux menés pour l’élaboration d’un Plan d’action 
stratégique pour la biodiversité en Méditerranée (PAS BIO), bien que cette activité ne fût  pas 
incluse dans le mandat du Comité de coordination FEM. Il a indiqué que les activités étaient 
réalisées conformément au calendrier, que des correspondants nationaux avaient été désignés 
et que des experts nationaux et régionaux avaient été recrutés. Des rapports nationaux 
devaient être reçus de tous les pays au début de l’année. 
 
40. Les coordonnateurs nationaux pour le FEM de l’Albanie, de la Croatie, du Liban et du Maroc 
ont annoncé que leurs rapports nationaux étaient achevés ou le seraient prochainement. 
 
Agenda item 7: Questions diverses 
 
41. Les participants ont remercié le Gouvernement et les autorités de l’Albanie  d’avoir organisé 
la réunion.  
 
Agenda item 8:  Clôture de la réunion 
 
42. La clôture de la réunion a été prononcée à 18 heures.             
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LISTE DES PARTICIPANTS 

 
 

 
ALBANIA 
ALBANIE 

 

 
Ms Tatjana Hema     
Deputy Minister   
Ministry of Environment of Albania  
Rruga e Durresit Nr 27  
Tirana 
Albânia  

Tel:   +355 4 270625 
Fax:   +355 4 270625-27 
E-mail:   albnea@albnet.net 

 
 
BOSNIA and HERZEGOVINA 
BOSNIE et HERZÉGOVINE 

 

 
Mr Tarik Kupusov ic   
Special Advisor to the     
Minister of Physical Planning and 
Environment 
Hydro Engineering Institute 
Str. Tomica 1 
71000 Sarajevo 
Bosnia and Herzegovina 

Tel/Fax: +387 33 207949 
E-mail:  mapbh@bih.net.ba 
 
 
 
 
 

 
 
CROATIA 
CROATIE 

 

 
Ms Margita Mastrovic  
Head of the Unit 
Ministry of Environmental Protection and   
  Physical Planning 
Marine and Coastal Protection Unit 
51000 Rijeka, Užarska 2/I 
Croatia 

Tel:  +385 51 213 499 
Fax:  +385 51 214 324 
E-mail:  margita.mastrovic@mzopu.hr 
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EGYPT 
ÉGYPTE 

 

 
Mr Mostafa Fouda    
Director, Nature Conservation Sector  
Egyptian Environmental Affairs Agency 
(EEAA)   
Cabinet of Ministers 
30 Misr-Helwan El-Zyrae Road 
Maadi 
Cairo  
Egypt 

Tel:  +20 2 2712499 
Fax:  +20 2 2712499 
E-mail:  foudamos@link.net 
 
 

 
 
LEBANON 
LIBAN 

 

 
Mr Manal R. Nader 
SAP BIO Consultant for    
 the Ministry of Environment    
University of Balamand 
Youssef Sorsock Street 
St. Georges Health Complex 
P.O. Box 166378 
Beirut 
Lebanon 

Tel:   +961 1566897, 562108-9  
Fax:  +961 1562110, 566897 
Home web:  manal.nader@ 
                         balamand.edu.lb 

 
 
MOROCCO 
MAROC 

 

 
Mr Mohammed Chaoui     
Chef du Service de l’Eau     
Département de l’Environnement 
Ministère de l’Aménagement du Territoire, 
 de l’Urbanisme, de l’Habitat et de  
 l’Environnement 
36 avenue Al Abtal 
Agdal, Rabat 
Maroc 

Tel:   +212 37 681500, 680743 
Fax:   +212 37 770875, 772640 
E-mail :             mo.chaoui@caramail.com 
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SYRIA 
SYRIE 

 

 
Ms Reem Abed Rabboh    
Head 
Water Resources Management  Department 
Ministry of State for Environmental Affairs 
P.O. Box 3773 
Tolyoni Street 
Damascus 
Syrian Arab Republic 

Tel:  +963 11 333 0408, 3336027 
  +963 11 3330510 
Fax:  +963 11 3335645 
E-mail:  env-min@net.sy 

 

TUNISIA 
TUNISIE 

 

 
Mr Jmaiel Haouari     
Chef Service Pollution Industrielle 
Agence Nationale de Protection 
De l’Environnement 
Ministère de l’Environnement et de  
l’Aménagement du Territoire 
Rue du Cameroun 
B.P. 52 
Belvédère  
1002 Tunis 
Tunisie 

Tel :  +216 71 840578 
Fax :  +216 71 890581 
E-mail:  anpe.boc@anpe.nat.tn 

 
 
TURKEY 
TURQUIE 

 

  
Mr Asim AÇIKEL     
Ministry of Environment     
Eskisehir Yolu 8 Km     
P.O. Box 06530 
Ankara 06100 
Turkey 

Tel:  +90 312 2851705 
Fax:  +90 312 2853739 
E-mail:  asimacikel@hotmail.com 
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ORGANISATIONS INTERNATIONALES , ORGANES DES NATIONS UNIES, 
ORGANISATIONS SPÉCIALISÉES  DES NATIONS UNIES 

 
 
WORLD BANK 
BANQUE MONDIALE 

 

Mr Sherif Arif     Tel: +1 202 4737315 
METAP Coordinator      Fax: +1 202 4771374 
WORLD BANK      E-mail: sarif@worldbank.org 
Middle East and North Africa Region 
The  World Bank 
Washington D.C. 
United States of America  
 
 
 
Mr Jaafar Friaa     Tel: +1 216 98 206727 
METAP Consultant     Fax: +1 216 71 707255 
The World Bank     E-mail: jfriaa@gnet.tn 
Middle East and North Africa Region 
Tunis 
Tunisia 
 
OMS/EURO 
 
Mr George Kamizoulis     Tel: +30-107273105 
WHO/EURO Project Office    Fax:  +30-107253196-7 
c/o Coordinating Unit for the    E-mail: whomed@hol.gr 
  Mediterranean Action Plan 
P.O. Box 18019 
48, Vassileos Konstantinou Avenue 
116 10 Athens 
Greece 
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ICS/ONUDI 
 
Mr Gennaro Longo    Tel: +39  040 9228104 
Director      Fax: +39  040 9228136 
Area of Earth, Environmental and Marine  E-mail: gennaro.longo@ics.trieste.it 
 Sciences and Technologies 
ICS-UNIDO 
Area Science Park, Building L2 
Padriciano 99 
34012 Trieste 
Italy 
 
 
PNUE/FEM  

 
Mr Vladimir Mamaev    Tel: +254 2 624607 
Senior Programme Officer    Fax: + 254 2 623557 
International Waters     Email: Vladimir.Mamaev@unep.org 
Division of 
UNEP/GEF Coordination  
UNEP Nairobi 
P. O Box 30552 
Nairobi 
Kenya 
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Coordonnateur du MED POL   Fax: +30-107253196/7 
Unité de coordination du Plan d’action  E-mail: fscivili@unepmap.gr 
 pour la Méditerranée 
P.O. Box 18019 
48 Vassileos Konstantinou Avenue 
116 10 Athens 
Greece 
 
Mr Ante Baric     Tel: +30-107273102  
Directeur du Projet FEM    Fax: +30-107253196/7 
Coordinating Unit for the Mediterranean   Email: abaric@unepmap.gr 
 Action Plan 
P.O Box 18019 
48 Vassileos Konstantinou Avenue 
11610 Athens 
Greece   
 
Mr Fouad Abousamra    Tel: +30-10 7273116 
Administrateur de programme    Fax: +30-10 7253196/7 
Coordinating Unit for the Mediterranean  Email: fouad@unepmap.gr 
 Action Plan  
P.O. Box 18019 
48 Vassileos Konstantinou Avenue 
11610 Athens 
Greece
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ANNEXE II 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
1. Ouverture de la réunion 

La réunion sera ouverte par le Coordonnateur du PAM à 9 h 30 
 
2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

Le Coordonnateur du PAM proposera l’ordre du jour et l’organisation des travaux, et 
la réunion aura à se prononcer  
 

3. Élection du Bureau 
La réunion élira parmi les Coordonnateurs nationaux pour le FEM un président,  un 
vice-président et un rapporteur  
 

4. Rapport d’avancement et examen des activités menées en 2001 
Le directeur du Projet FEM, le Coordonnateur du MED POL, le représentant de 
l’OMS/EURO et les représentants de CAR feront le bilan des activités menées en 
2001, puis un débat s’engagera sur ce point 
 

5. Exposé général et examen des activités prévues pour 2002 
Le Directeur du Projet FEM, le Coordonnateur du MED POL, le représentant de 
l’OMS/EURO et les représentants de CAR présenteront les activités prévues pour 
2002, puis un débat s’engagera sur ce point 
 

6. Actions requises aux niveaux national et régional pour une meilleure exécution du 
projet 
La réunion débattra et conviendra d’actions, proposées par le Secrétariat ou les 
participants, qui sont requises aux niveaux national et régional pour une meilleure 
exécution du projet 
 

7. Questions diverses 
Toutes autres questions relatives à la mise en œuvre du Projet FEM que des 
participants ou le Secrétariat pourraient porter à l’attention de la réunion, seront 
abordées au titre de ce point de l’ordre du jour 
  

8. Clôture de la réunion  
Il est prévu que le Président prononcera la clôture de la réunion à 18 h. 
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Annexe III 
 

Rapport sur l’état d’avancement du projet pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2001 
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INTRODUCTION 
 
Conscients de l’importance que revêtaient les activités menées à terre dans la 

pollution de leur mer commune, les pays riverains de la Méditerranée ont adopté en 
1997, lors de la réunion des Parties contractantes à la Convention de Barcelone tenue à 
Tunis, le Programme d’actions stratégiques de nature régionale et nationale visant à 
combattre la pollution due à des activités menées à terre (PAS MED). Le PAS MED est 
une initiative orientée vers l’action, qui assigne des cibles prioritaires par catégories 
d’activités et de substance que les pays méditerranéens sont tenus de supprimer ou de 
maîtriser dans le cadre d’un échéancier fixé pour la mise en œuvre de mesures et 
interventions antipollution spécifiques. Il doit servir de base à l’application du Protocole 
«tellurique» par les pays méditerranéens au cours des 25 prochaines années. 

 
Les principales activités menées à terre abordées dans le PAS MED sont liées 

au milieu urbain (en particulier le traitement et l’élimination des eaux usées municipales, 
l’élimination des déchets solides urbains et les activités contribuant à la pollution 
atmosphérique à partir de sources mobiles), aux activités industrielles, en visant celles 
qui sont responsables de la libération dans le milieu marin de substances toxiques, 
persistantes et susceptibles de bioaccumulation, une importance particulière étant 
accordée aux polluants organiques persistants (POP), et enfin aux activités qui 
contribuent à la destruction du littoral et de ses habitats naturels.  

    
Pour fournir un appui à la mise en œuvre du PAS MED, le projet FEM intitulé 

"Détermination des actions prioritaires en vue de poursuivre l’élaboration et la mise en 
œuvre du Programme d’actions stratégiques pour la mer Méditerranée" (FEM/PAM) a 
été approuvé par le Conseil d’administration du FEM en mai 2000, et le document de 
projet a été signé le 15 décembre 2000. Douze pays méditerranéens éligibles au FEM 
recevront un appui du projet. Ce dernier a démarré le 1er  janvier 2001. 
 

Le projet vise essentiellement à mettre en place, aux niveaux régional et 
national, les conditions nécessaires à la mise en œuvre du PAS MED. Mais il doit en 
outre permettre l’élaboration et l’adoption d’un Plan d’action stratégique pour la 
biodiversité en Méditerranée (PAS BIO), en application des dispositions du Protocole 
relatif aux aires spécialement protégées et à la biodiversité. 

  
Le présent rapport a pour objet principal de passer en revue les activités déjà 

entreprises dans le cadre du projet, de relever les principaux obstacles rencontrés dans 
la mise en œuvre des actions, d’exposer le programme et les recommandations pour 
2002, et enfin de présenter le budget pour 2001 et la proposition de budget pour 2002. 

 
Le texte qui suit s’articule selon la logique qui préside aux autres rapports du 

Plan d’action pour la Méditerranée (PAM). Après le présent chapitre d’introduction, le 
deuxième chapitre présente l’état d’avancement du projet pour la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2001 sous une forme très synthétique où sont avant tout recensées les 
activités entreprises. Le troisième chapitre présente succinctement le programme, le 
calendrier et les recommandations, s’il y a lieu, pour l’année 2002.  Le rapport sur le 
développement du PAS BIO figure en annexe, pour information seulement, puisque 
cette question sort des mandats du Comité directeur interorganisations et du Comité de 
coordination. 
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1. RAPPORT SUR L’ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET POUR LA PÉRIODE DU 
1er JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2001 

 
1.1.  Coordination du Projet 
 

Le projet est géré par l’Unité de coordination du Plan d’action pour la Méditerranée, 
où une équipe de direction de projet a été mise en place et se compose d’un 
Directeur de projet, d’une assistante administrative et d’une secrétaire. Le Directeur 
de projet rend directement compte au Coordonnateur du PAM. Un Directeur de 
projet par intérim a été recruté le 1 er janvier 2001 et a géré le projet jusqu’à la fin de 
juin 2001, quand le Directeur de projet en titre, qui avait été recruté le 25 juin 2001, 
a pris officiellement ses fonctions. L’assistante administrative FEM, chargée des 
questions financières, a été recrutée le 15 mai 2001, et la secrétaire FEM a été 
recrutée le 9 juillet 2001.  

 
En dehors de la coordination de la mise en œuvre de toutes les activités spécifiées 
dans le document de projet, en veillant à ce que chacune d’elles soit menée à bien 
dans les délais prescrits, en assurant une liaison étroite avec les agences 
d’exécution, les coordonnateurs nationaux pour le FEM, les représentants des 
partenaires du FEM et autres donateurs, en dehors aussi de l’établissement du 
mandat et des contrats passés avec des consultants, de l’élaboration de rapports de 
gestion et financiers de fond, la gestion du projet FEM a donné lieu à l’élaboration 
des documents suivants: 

 
• document de base pour la première réunion du Comité directeur 

interorganisations et la première réunion du Comité de coordination; 
• mandat pour les activités des coordonnateurs nationaux pour le FEM; 
• mandat pour les activités des Comités interministériels (CIM); 
• mémorandum d’accord pour l’appui aux activités des CIM; 
• mémorandum d’accord avec la Banque mondiale; et 
• mandat pour la coopération avec l’ICS-ONUDI. 

 
Les pays ont été invités à amorcer les activités sur la mise en place de leur CIM; les 
mémorandums d’accord et les mandats pour les activités des CIM ont été distribués.  
Les CIM sont appelés à coordonner les actions et activités destinées à l’élaboration 
soigneuse des PAN, en suscitant un climat de consensus au niveau national. Un 
petit nombre de pays ont signalé qu’ils disposaient déjà d’une structure nationale 
apparentée susceptible d’assumer le rôle du CIM dans l’élaboration du PAN. 

 
Par ailleurs, la direction du projet est entrée en contact avec les pays au sujet de 
l’application de critères socio-économiques pour l’établissement d’un ordre de 
priorité entre les «points chauds» de pollution en vue de la préparation d’études de 
pré-investissement, et pour la désignation des personnes devant prendre part aux 
ateliers consacrés à l’étude d’impact sur l’environnement (EIE). 

 
Les comités ci-après ont été institués, conformément aux dispositions du document 
de projet: 
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Comité directeur interorganisations 
 
Ce Comité se compose d’agences d’exécution et de donateurs. Il est présidé par 
l’organisation d’exécution chef de file (PNUE), en application des procédures 
convenues pour les projets FEM internationaux sur l’eau, et il comprend des 
représentants de l’Unité de coordination FEM-PNUE, de l’Unité MED/PNUE, de 
l'OMS/MED POL, du FEM, du PNUD, de la Banque mondiale, du METAP, du FEM 
français (FFEM) et de l’ICS-ONUDI, ainsi que d’autres donateurs potentiels. La 
première réunion du Comité directeur interorganisations s’est tenue à Athènes le 8 
mars 2001. La réunion a été informée des activités du projet et elle a notamment 
examiné  la question de la sélection des «points chauds» de pollution en appliquant 
des critères socio-économiques complémentaires et la question des études de pré-
investissement. Le rapport de la réunion a été établi et distribué aux participants. 

 
Comité de coordination  
 
Ce Comité se compose des membres du Comité directeur interorganisations et des 
coordonnateurs désignés au niveau national pour les activités entreprises dans le 
cadre du projet. Tous les pays méditerranéens ont désigné leur coordonnateur 
national pour le FEM. Le Comité s’est réuni pour la première fois à Athènes le 9 
mars 2001. Les coordonnateurs nationaux pour le FEM ont été informés des détails 
des activités prévues, notamment pour le processus de formulation des plans 
d’action nationaux visant à combattre la pollution due à des activités menées à terre. 
Le Comité a souligné qu’il importait, pour le succès du projet, d’instaurer une 
coopération étroite entre les pays et les agences d’exécution. Le rapport de la 
réunion a été établi et distribué aux participants. 

  
Comité technique ad hoc 
 
Ce Comité se compose de représentants du MED POL/PAM, de l’OMS/MED POL, 
du Programme d’assistance technique pour l’environnement méditerranéen 
(METAP) et de ses partenaires, du FEM, du FFEM et de l’ICS-ONUDI. Il est chargé 
de la coordination pour la réalisation des études de pré-investissement. Le METAP 
assurera le suivi technique de la ces études, qui seront entreprises sous la 
responsabilité des gouvernements eux-mêmes, avec des orientations fournies par le   
comité technique ad hoc. La première réunion chargée de sélectionner les «points 
chauds» pour la préparation des études de pré-investissement était prévue pour 
septembre 2001, mais elle a été reportée en janvier 2002, en raison du retard mis 
par les pays à répondre pour l’envoi des rapports par pays révisés établis en tenant 
compte des effets transfrontières et des critères socio-économiques. 

  
Réunion de donateurs 

 
La réunion de donateurs prévue pour septembre 2001 est reportée en 2002, en 
raison du retard dans l’adoption de la liste de «points chauds» prioritaires pour la 
préparation des études de pré-investissement. Cependant, des activités 
préparatoires pour son organisation, telle que la collecte d’adresses d’institutions à 
inviter à la réunion et des contacts préliminaires avec des donateurs et des 
partenaires potentiels ont été entrepris. 
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1.2 Actualisation du bilan diagnostique transfrontière (BDT)  
 
Le MED POL/PAM a préparé le terrain à une actualisation du rapport BDT au 
cours de l’exercice biennal 2000-2001 où le rapport BDT de 1997 a fait l’objet 
d’une révision et d’observations en travail d’équipe. Il a été décidé d’actualiser la 
table des matières en y insérant de nouvelles questions d’environnement telles 
que la mariculture, le ruissellement urbain ainsi qu’un chapitre sur les impacts 
prévisibles du développement socio-économique dans la région. Une matrice 
question/impacts a été également présentée au titre de technique novatrice 
permettant de noter et graduer les questions d’environnement traitées dans le 
rapport BDT actualisé, conformément à la méthodologie GIWA. 
 
Dès le démarrage du projet FEM en janvier 2001, des contacts ont été pris avec  
un certain nombre d’experts régionaux qui ont été retenus sur la base de leur CV 
et de leur expérience en vue d’élaborer les divers chapitres du rapport actualisé. 
Un scientifique éminent a également été choisi pour animer l’équipe d’experts, 
avec deux tâches importantes: a) coordonner les travaux des divers experts, 
veiller à la cohérence scientifique de ces travaux, et en assurer le suivi; b) aider 
le Secrétariat à établir et mettre au net le rapport final.  
 
Les dispositions administratives liées à l’établissement des mandats et des 
contrats ont été arrêtées en octobre 2001. Les premiers projets de chapitres sont 
prévus pour la fin de février 2002. 
 

 1.3 «Points chauds» et «zones sensibles» de pollution 
  

Pour mettre en œuvre l’activité portant sur les «points chauds» de pollution en 
Méditerranée, et notamment la partie consacrée aux études de pré-
investissement, une  réunion d’experts a été organisée pour examiner et finaliser 
des critères appropriés en vue de l’établissement d’un ordre de priorité entre les 
«points chauds» de pollution transfrontière.     

 
 La réunion consultative d’experts a été organisée par l’OMS/MED POL en 
collaboration avec le MED POL/PAM, avec l’appui du FEM/MAP, et s’est tenue à 
Athènes (Grèce), les 5 et 6 avril 2001. Y ont pris part onze experts, dont huit 
provenaient de pays éligibles au FEM. La réunion a formulé les critères pour 
l’établissement d’un ordre de priorité entre les «points chauds» de pollution en 
tenant compte des risques potentiels d’effets transfrontières. 

 
 À la suite de cette réunion, tous les pays méditerranéens ont été consultés pour 
savoir s’ils donnaient leur accord aux critères à observer. Seules des 
observations d’ordre secondaire ont été formulées à propos des critères à utiliser 
pour la sélection des «points chauds» prioritaires en vue de la préparation des 
études de pré-investissement.  Ces observations ont été prises en compte dans 
les critères proposés par la réunion d’experts, dont une version remaniée a été 
adressée aux pays éligibles au FEM en leur demandant de préparer un rapport 
par pays et de remplir des tableaux indiquant les risques potentiels d’effets 
transfrontières. La même procédure a été suivie pour les pays non éligibles a u 
FEM. 
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Compte tenu de complexité des travaux susmentionnés, le FEM/PAM, sous la 
responsabilité technique de l’OMS/MED POL, a pris en charge le coût financier 
des experts des divers pays dont la contribution à l’ensemble de l’exercice a été 
considérable. Il en est résulté un exercice assez ardu qui a été mené à bien à la 
fin de décembre 2001, bien qu’il eût démarré au début du mois de juin précédent. 
En fin de compte, onze pays éligibles au FEM sur douze ont remanié leurs 
rapports nationaux sur les «points chauds» de pollution, qui avaient été établis à 
l’origine en 1997. Ils ont aussi rempli les tableaux précités indiquant les risques 
potentiels d’effets transfrontières des «points chauds» de pollution, lesquels ont 
été ensuite soumis aux coordonnateurs nationaux pour le MED POL, pour 
examen et approbation. En conséquence, le tableau obtenu pour les «points 
chauds» reflétait la situation dans chaque pays, après avoir été validé par les 
autorités nationales.  

 
Les documents contenant les éléments ci-dessus ont été soumis par l’OMS/MED 
POL au directeur du projet FEM afin qu’il serve au Comité technique ad hoc à 
procéder aux choix des «points chauds» de Méditerranée pour les études de pré-
investissement.  

 
 La direction du Projet FEM a invité les pays à appliquer les critères socio-
économiques  établis par le METAP pour l’établissement d’un ordre de priorité 
entre les «points chauds» de pollution en vue de la préparation des études de 
pré-investissement. Au moment de l’établissement du présent rapport, dix pays 
avaient soumis leur rapport. 

 
Les critères applicables aux «zones sensibles» de pollution n’ont pas été 
examinés, puisqu’ils doivent faire l’objet d’une réunion distincte et que cette 
question n’appelle aucun suivi dans le cadre du Projet FEM; il a été décidé de 
reporter cette activité en 2002. 

 
 1.4 Interventions régionales concertées 

 
Au titre des interventions régionales concertées, le MED POL/PAM est chargé de 
l’élaboration des lignes directrices et plans régionaux énumérés ci-dessous, ainsi 
qu’il a été prévu pour la période septembre 2001 - septembre 2002: 
 
Lignes directrices: 
 
• mise au point d’indicateurs d’état écologiques et de réduction des stress 

environnementaux;  
• programme de surveillance continue de la pollution des cours d’eau (y 

compris des estuaires) 
 
Plans régionaux: 
 
• collecte et élimination de tous les déchets contenant des PCB 
• réduction, d’ici à 2005, de 50% des apports de DBO d’origine industrielle 
• gestion des déchets dangereux 



UNEP(DEC)/MED/GEF WG. 200/3 
Annexe III 

page 7 
  

  

• inventaire régional des quantités et utilisations de neuf pesticides et des PCB 
ainsi que des entreprises industrielles qui les fabriquent ou les conditionnent 

• mise en place de programmes régionaux de surveillance continue de la 
pollution, de notification et d’assurance qualité des données pour les cours 
d’eau 

• mise en place de programmes régionaux de surveillance continue de la 
pollution, de notification et d’assurance qualité des données pour le milieu 
marin 

• collecte d’informations sur les niveaux et charges de pollution qui atteignent 
la Méditerranée. 

 
Pour assurer un bon rapport coût/efficacité des travaux et pour que ceux-ci 
répondent aux informations qui devaient être incluses dans les lignes directrices 
et les plans régionaux, il a été décidé: 
 
• d’inclure l’inventaire régional des pesticides et PCB dans le plan régional de 

collecte et d’élimination des PCB 
• d’inclure un inventaire des déchets dangereux dans le plan régional de 

gestion des déchets dangereux 
• de considérer que les deux plans régionaux de surveillance de la pollution 

marine  (les deux derniers plans susmentionnés) ont été établis dans le cadre 
de MED POL - Phase III et qu’ils sont appliqués au titre des activités de 
surveillance des tendances, de surveillance des effets biologiques et de 
surveillance de la conformité. 

 
Quatre experts de la région ont été d ésignés, après avoir été sélectionnés sur la 
base de leurs CV et de leur expérience, pour établir les lignes directrices et plans 
régionaux en question. Cependant, le processus de désignation d’un ou 
plusieurs experts pour les programmes de surveillance de la pollution, de 
notification et d’assurance qualité des données pour les cours d’eau n’est 
toujours pas achevé en raison de difficultés dans le recensement du ou des 
consultants qualifiés. 
 
Aux termes des contrats signés, les avant-projets de lignes directrices et de 
plans régionaux sont prévus pour la fin d’avril 2002. 

 
 Les activités entreprises par l’OMS/EURO pour l’élaboration de lignes directrices 
régionales sur le système d’inspection de l’environnement ont démarré 
conformément au contenu et aux orientations dont sont convenues les Parties 
contractantes au cours de leur réunion de Catane (Italie, 28-30 mars 2001). Le 
projet de lignes directrices est prêt et sera examiné par les pays avant la fin de 
2002, comme prévu. 
 

En ce qui concerne l’élaboration de lignes directrices sur le traitement et 
l’élimination des eaux usées, sur l’élimination des déchets solides urbains et sur 
le traitement des eaux usées industrielles, les experts qui apporteront leur 
concours à cet exercice ont été identifiés, des premiers contacts ont été pris et 
les projets de mandats ont été établis.  
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Au titre de cette composante, le CAR/PP devrait élaborer trois ensembles de 
lignes directrices régionales et un plan régional: 

 
1. Lignes directrices régionales pour l’application des MPE en vue de 

l’utilisation rationnelle des engrais et de la réduction des pertes 
d’éléments nutritifs provenant de l’agriculture; 

2. Lignes directrices régionales pour l’application des MTD et MPE dans les 
entreprises industrielles; 

3. Lignes directrices régionales pour l’application des MTD et MPE dans les 
installations industrielles qui sont sources de DBO, d’éléments nutritifs et 
de solides en suspension 

4. Plan régional pour la réduction de 20%, d’ici à 2007, de la génération de 
déchets dangereux par les installations industrielles. 

 
La préparation des Lignes directrices régionales pour l’application des MPE en 
vue de l’utilisation rationnelle des engrais et de la réduction des pertes d’éléments 
nutritifs provenant de l’agriculture a été amorcée; l’expert a été désigné et l’avant-
projet de structure et contenu des lignes directrices a été établi. La principale 
raison du retard enregistré dans cette activité tient au fait qu’il a été très difficile 
d’identifier et de recruter un consultant qualifié pour élaborer ces lignes 
directrices. Peu de personnes sont versées en MPE dans l’agriculture. Les 
premiers contacts ont été pris en février 2001 et l’accord avec l’expert a été signé 
au mois d’août  suivant. Pour l’élaboration des autres documents, plusieurs 
contacts ont été pris afin de trouver les experts susceptibles de réaliser les 
travaux. Des contacts ont été pris avec l’IPTS de Séville (qui est chargé d’établir 
les documents exposant les MTD pour les secteurs industriels) ainsi qu’avec les 
experts recommandés dans certaines universités espagnoles, mais jusqu’à 
présent il n’a pas été possible de trouver les consultants qualifiés pour mener ces 
activités. 

 
 1.5 Renforcement des capacités 
 

L’atelier régional consacré à l’étude d’impact sur l’environnement (EIE), prévu  
pour septembre 2001, a été reporté en mai 2002, la signature du mémorandum 
d’accord avec la Banque mondiale, en tant qu’administrateur du METAP, étant 
intervenue à une date ultérieure. Un atelier de «formation de formateurs» au 
niveau national à  l’étude d’impact sur l’environnement, prévu pour octobre 2001, 
a été reporté en février 2002 pour la même raison. 

  
Le MED POL/PAM  n’a pu organiser en 2001 de cours de formation régional à la 
surveillance de la pollution des cours d’eau, en raison de difficultés soulevées par  
l’identification des consultants qualifiés pour aider à la préparation et à la conduite 
du cours.   

  
Un cours régional de «formation de formateurs» à l’exploitation et à la gestion des 
stations d’épuration des eaux usées (Athènes, Grèce, 16-20 octobre 2001), a été 
organisé par l’OMS/MED POL en collaboration avec le MED POL/PAM. Seize 
stagiaires provenant de quinze pays méditerranéens y ont pris part. Ces 
stagiaires organiseront à leur tour des cours de formation sur la question dans 
leurs pays respectifs. Le cours régional a consisté en conférences, présentations, 
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débats, exercices de démonstration sur le terrain et de simulation au centre de 
formation. Les participants utiliseront le matériel de formation lors des cours qu’ils 
donneront dans leurs pays, après que ce matériel aura été traduit dans les 
langues nationales. L’original du document, établi en anglais, a déjà été traduit en 
français et en arabe. L’OMS/MED POL a également financé des traductions en 
croate, en grec et en turc, qui seront prochainement achevées. 

  
Un cours national sur le même thème de l’EIE devait se dérouler en Jamahiriya 
arabe libyenne à la fin de décembre, mais par suite de difficultés imprévues, il n’a 
pu avoir lieu. De fait, bien qu’elle soit établie, la traduction arabe du document 
demande à être revue pour s’assurer de la qualité du travail réalisé. Les contacts 
préliminaires indispensables ont déjà été pris avec l’Office central de 
l’environnement de Libye, et dès que le document sera prêt, le cours interviendra. 
Il en va de même pour l’autre cours de formation national.  

  
Le cours de formation régional à la surveillance de la pollution et à l’inspection de 
l’environnement n’a pu être organisé en 2001, car la contribution du FFEM 
représentait son unique source de financement. Plus concrètement, le FFEM 
souhaiterait respecter ses propres priorités en matière de renforcement des 
capacités, et des négociations sont toujours en cours sur sa participation à ce 
volet du programme.  

 
Au titre de ce même volet, le CAR/PP doit s’atteler à la préparation d’un cours 
régional et de trois cours nationaux de formation aux techniques et pratiques de 
production moins polluante. En raison de problèmes de financement liés à la 
contribution du FFEM, cet élément du programme devrait être modifié et 
réadapté.  

 
  1.6 Durabilité du PAS MED 
 

Le Centre d’activités régionales du Programme d’actions prioritaires (CAR/PAP) 
a été chargé de la mise en œuvre de la composante du projet FEM intitulée 
“Durabilité du PAS MED”. Dans le cadre de cette activité, le CAR/PAP est 
appelé à mettre au point, avec ses partenaires nationaux en Méditerranée, des 
instruments économiques qui permettront d’asseoir sur une base financière  
durable la mise en œuvre du PAS et d’aider à l’application de ces instruments. 
Le CAR/PAP est aussi invité à aider les pays méditerranéens à incorporer les 
instruments économiques dans les plans d’action nationaux. 

 
La première activité entreprise au titre de ce volet du projet au cours de l’année 
2001 a consisté à désigner les points focaux nationaux pour le projet. Comme il 
convenait de recruter, dans chaque pays, une personne spécialement qualifiée 
ayant l’expérience de d’application d’instruments économiques, une attention 
toute particulière a été portée au choix des points focaux nationaux pour les 
instruments économiques (PFN-IE) qui seraient chargés de cette question au 
sein de leurs instances nationales respectives.  

 
Dans le même temps, un plan de mise en œuvre du projet a été établi pour 
spécifier les objectifs, les besoins, les résultats, les activités prévues, le plan de 
travail, les attributions, les produits, le suivi, les rapports et l’évaluation du projet.  
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Pour évaluer l’application des instruments économiques dans les pays du projet, 
un questionnaire a été préparé et distribué, avec des instructions pour le remplir, 
aux douze pays éligibles au FEM. La version préliminaire des documents a été 
distribuée à l’équipe d’experts lors de la réunion qui s’est tenue les 18 et 19 mai 
à Split, dans les locaux du CAR/PAP. Environ 15 experts internationaux en 
instruments économiques pour la protection de l’environnement, avec les 
représentants du PAM, du CAR/PP, de la CE, du Programme d’action mondial 
(GPA)/PNUE et du CAR/PAP ont examiné les détails de la préparation et de 
mise en œuvre du projet. Les experts ont également abordé la mise en place de 
projets pilotes et du volet «renforcement des capacités» du projet.  
 
Après la réunion, des contrats ont été passés avec les PFN-IE, et le 
questionnaire sur l’application des instruments économiques, avec les 
instructions sur la manière de le remplir, a été distribué. Les premiers 
questionnaires remplis ont été retournés à la mi-août, mais trois questionnaires, 
dont deux devraient être adressés incessamment, manquent toujours (janvier 
2002).  
 
En octobre 2001, des projets pilotes ont été annoncés, et le formulaire de 
demande d’approbation de projet pilote a été distribué aux pays. Ceux-ci ont été 
invités à proposer leur projet pilote et à établir à cet effet un projet de demande 
d’approbation à présenter, pour examen, lors du séminaire directif.  

 
Le projet d’analyse de huit questionnaires remplis a été établi en octobre et 
examiné lors du séminaire directif qui s’est tenu les 9 et 10 novembre dans les 
locaux du CAR/PAP à Split et a réuni vingt-cinq participants, dont les points 
focaux nationaux pour ce projet, les coordonnateurs nationaux pour le projet 
FEM, des experts en instruments économiques du Royaume-Uni, de France, de 
la CE et de Suisse, le Directeur du projet FEM et l’équipe du CAR/PAP. Quatre 
experts en instruments économiques du CAR/PAP ont fait part de leur 
expérience aux participants en abordant les problèmes et les obstacles 
rencontrés pour l’application des instruments économiques dans les zones 
côtières de la Méditerranée. Des exemples de réussites obtenues dans diverses 
parties du monde ont permis de mieux faire valoir les possibilités d’introduire les 
instruments économiques dans les pays éligibles au FEM. Le CAR/PAP a 
proposé d’afficher sur son site web une base de données virtuelle sur les 
instruments économiques utilisés dans les pays méditerranéens du projet. Cette 
proposition a été accueillie avec faveur par les participants, qui ont souligné 
qu’une telle forme de mise en commun de l’information, de l’expérience et de 
l’assistance était exactement ce dont ils avaient besoin.  

 
Huit demandes d’approbation de projet pilote ont été soumises au CAR/PAP en 
décembre, et quatre experts en instruments économiques du CAR/PAP ont, de 
concert avec l’équipe du Centre, sélectionné sept projets pilotes à élaborer et 
mettre en œuvre. Les propositions de projet pilote suivantes ont été retenues:  
 
1. Albanie: Introduction de redevances sur les eaux usées pour la 

protection du littoral ionien de l’Albanie en Méditerranée 
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2. Algérie: Utilisation des instruments économiques au niveau du sous-
bassin versant côtier algérois «Oued El Harrach» 

3. Bosnie -Herzégovine: Application d’instruments économiques pour une 
gestion  durable des services d’assainissement dans la région 
méditerranéenne de la  Bosnie-Herzégovine  

4. Croatie: Mise au point d’instruments économiques concernant la collecte, 
le transport, le traitement et l’élimination des huiles usées et eaux 
huileuses provenant des navires dans la région Adriatique/ projet pilote 
pour la baie de  Kvarner 

5. Croatie: Lutte contre la pollution d’origine tellurique dans les eaux 
marines côtières de la ville de Hvar 

6. Égypte: Utilisation des instruments économiques pour la gestion intégrée 
des lacs côtiers en Égypte: projet pilote concernant le lac Burullus 

7. Maroc: Réhabilitation et restructuration d’une zone industrielle.  
 

Le projet croate “Lutte contre la pollution d’origine tellurique dans les eaux 
marines côtières de la ville de Hvar” a été retenu comme projet pilote de 
référence.  

 
Le rapport du séminaire directif a été établi en décembre 2001 et distribué en 
janvier 2002. 

 
Problèmes rencontrés et mesures prises pour les résoudre 

 
Au cours de la mise en œuvre des activités précitées, plusieurs problèmes se 
sont posés:   
 
1. la lenteur des pays à réagir est l’une des difficultés majeures; certains ne 

réagissent pas du tout, ce qui occasionne parfois des retards dans nos 
activités; à cet égard, la plus grosse difficulté, pour l’heure, est de publier 
l’analyse finale de l’application des instruments économiques dans les 
douze pays du projet, puisque trois questionnaires n’ont toujours pas été 
retournés;  

2. un problème du même ordre s’est posé lors de l’organisation du 
séminaire directif. Outre la procédure d’autorisation des participants 
prévus par les autorités compétentes, il faut aussi compter avec le délai 
réclamé pour la délivrance des visas, ce qui a empêché certains des 
participants invités de prendre part au séminaire de Split. 

3. L’une des difficultés majeures qui a été relevées a tenu au niveau de 
l’information existante sur l’application des instruments économiques 
dans les pays.   

 
Les mesures prises pour résoudre ces problèmes consistent: 
 
1. à consacrer davantage de temps à des contacts permanents avec les 

PFN et à trouver d’autres moyens d’inciter les partenaires à travailler sur 
ce projet;  
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2. à recruter des consultants hautement qualifiés et à s’efforcer d’avoir des 
équipes très performantes dans les pays, ce qui devrait garantir de 
meilleurs résultats en termes de qualité et de temps; 

3. à prendre des initiatives pour s’atteler le plus tôt possible à la préparation 
des ateliers et réunions.  

 
Il convient de remédier au manque d’informations et à la mauvaise qualité des 
informations disponibles dans le cadre des activités du programme de 
renforcement des capacités et de participation. Au titre de ce programme, le 
CAR/PAP travaillera sur la sensibilisation du public aux avantages des 
instruments économiques. Ces activités sont à organiser à l’intention des 
décideurs et du secteur privé, des institutions scientifiques, des organisations 
gouvernementales et non gouvernementales, et du grand public. 

 
1.7 Participation du public 
 

Les lignes directrices pour l’élaboration d’un rapport sur la situation des trois 
éléments de la stratégie en matière d’information, de sensibilisation et de 
participation du public dans les pays de l’Adriatique Est (Croatie, Slovénie, 
Bosnie-Herzégovine, Albanie) ainsi qu’en Turquie, à Malte, à Chypre et en Israël, 
sont en préparation sous la responsabilité de l’Unité MED du PAM. Un consultant 
qualifié a été identifié et recruté avec le mandat pertinent. Le consultant est 
chargé de rassembler des contributions d’experts nationaux et d’ONG 
concernées dans chacun des pays susmentionnés.   

 
Une publication sur le PAS destinée à un large public est en préparation. 
L’avant-projet de texte a été établi avant la fin de 2001. L’élaboration de la 
maquette de cette publication est en cours et l’impression est prévue pour avril 
2002. 

 
1.8 Plans d’action nationaux visant à combattre la pollution due à des 

activités menées à terre (PAN) 
 

Eu égard à la nécessité d’un lancement rapide et effectif du processus 
d’élaboration des PAN, un plan opérationnel du PAS a été élaboré par le MED 
POL/PAM et adopté par les Parties contractantes à la Convention de Barcelone 
lors de leur Douzième réunion tenue à Monaco en novembre 2001. Pour 
permettre aux pays d’appliquer concrètement ce plan opérationnel, des projets 
de «Lignes directrices pour l’élaboration du «bilan diagnostique national» (BDN) 
et du «bilan de base» (BB) de rejets/émissions de polluants prédéterminés» ont 
été établis à titre préliminaire à l’élaboration des PAN.    
 
Les lignes directrices sont établies selon une approche dynamique, qui tient 
compte de l’évolution des connaissances scientifiques et techniques concernant 
l’environnement qui est susceptible de se produire tout au long de la mise en 
œuvre du PAS. Elles exposent en détail la méthodologie que les autorités 
nationales doivent utiliser pour préparer le BDN et, en conséquence, établir le 
bilan de base pour chaque polluant visé par le PAS. Elles proposent aussi des 
facteurs d’émission de polluants qui pourraient être pris en considération au 
niveau national dans le cas où manqueraient les données nécessaires.  
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1.9 Élaboration d’un Plan d’action stratégique pour la biodiversité en 

Méditerranée (PAS BIO)  
 
L’élaboration d’un Plan d’action stratégique pour la biodiversité en Méditerranée 
(PAS BIO) sort des mandats du Comité directeur interorganisations et du Comité 
de coordination; par conséquent, le rapport d’avancement pertinent, avec les 
activités prévues pour 2002, est joint, pour information, à l’annexe I du présent 
rapport.  

 
 
2. ACTIVITÉS PRÉVUES POUR 2002 
 
2.1 Coordination du projet 
 

La communication entre les pays et la direction du projet FEM en 2002, sera 
intensifiée par rapport à 2001 en raison de l’accroissement des activités prévu au 
sein des pays. La première priorité sera accordée à l’achèvement de la mise en 
place des Comités interministériels (CIM) au niveau national. Les CIM sont 
appelés à coordonner les mesures et les activités visant l’élaboration effective du 
plan d’action national, en vue de créer un consensus au niveau du pays. Le 
soutien aux activités du CIM sera apporté aux termes de mémorandums 
d’accord qui sont déjà prêts pour signature. 
 
Les pays recevront un concours pour toute une série d’activités au niveau 
national en vue de l’élaboration du bilan diagnostique national, des programmes 
sectoriels, et enfin du plan d’action national. En outre, la p réparation des études 
de pré-investissement pour les «points chauds» sélectionnés nécessitera 
nombre d’activités de coordination pour le choix et le recrutement d’experts 
nationaux, et l’exécution des études proprement dites. L’aide à la préparation 
des documents précités sera octroyée aux pays aux termes de mémorandums 
d’accord appropriés, de documents de projet et de contrats.   

 
Comité directeur interorganisations 
 
La deuxième réunion du Comité directeur interorganisations est prévue pour le 
21 mars 2002 à Tirana (Albanie). Elle aura pour objet principal d’évaluer les 
activités entreprises en 2001 et de décider des modalités d’exécution et de 
coordination précises des activités en 2002. 

 
Comité de coordination 
 
En application de la décision de la première réunion du Comité de coordination, 
la deuxième réunion est prévue pour le 22 mars 2002 à Tirana (Albanie). La 
réunion aura avant tout à évaluer les activités entreprises en 2001 et elle sera 
informée des activités et décisions du Comité directeur interorganisations 
concernant les modalités d’exécution et de coordination des activités en 2002.   
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Comité technique ad hoc 
 

La première réunion du Comité technique ad hoc chargée de sélectionner les 
«points chauds» de pollution en vue de l’élaboration des études de pré-
investissement est prévue pour les 28 et 29 janvier 2002.  

  
Le Comité sera chargé de la coordination de la mise en œuvre des études de 
pré-investissement, et, de son côté, le METAP en assurera le suivi technique et 
fera rapport au Comité technique ad hoc.  
 
Réunion de donateurs 

 
En ce qui concerne l’organisation de la réunion de donateurs, il n’a pas encore 
été décidé de sa date et de son lieu. Un document d’information sera établi aux 
fins de la réunion; il contiendra des informations sur les «points chauds» 
susceptibles d’attirer les investissements et les partenariats. Mais il sera établi en 
étroite coopération avec les pays et ne portera que sur les «points chauds» 
validés par les pays. 

 
2.2  Actualisation du bilan diagnostique transfrontière (BDT)  
 

Les avant-projets de chapitres du BDT devraient être rédigés d’ici la fin de février 
2002 et le rapport final être distribué en septembre prochain.  Pour l’actualisation 
du BDT, la méthodologie GIWA sera appliquée. Le calendrier complet de 
finalisation du rapport actualisé est donné dans le tableau ci-dessous. 
 
 
Actualisation du bilan diagnostique transfrontière (BDT) – Programme de 

travail et échéancier    
 

Activité Échéancier Instance responsable  
Élaboration par des consultants des 
projets de chapitres 

Novembre 2001-février 2002 MED POL/PAM 

Révision des chapitres Mars 2002  - avril 2002 MED POL/PAM 
Distribution du projet de rapport aux 
pays et aux agences d’exécution 

Octobre-novembre 2002 MED POL/PAM 

Finalisation, mise au net, impression 
et diffusion du rapport 

Decembre 2002 MED POL/PAM 

 
 
2.3 «Points chauds» et «zones sensibles» de pollution 
 

 Lors de sa réunion dans les locaux de l’Unité MED, à Athènes, les 28 et 29 
janvier 2002, le Comité technique ad hoc examinera les rapports par pays ainsi 
que les données et informations sur les risques potentiels des effets 
transfrontières et sur l’application des critères socio-économiques pour 
l’établissement d’un ordre de priorité entre les «points chauds» de pollution à 
sélectionner en vue des études de pré-investissement. 

 
Une fois établie et adoptée par le Comité technique ad hoc la liste de «points 
chauds» prioritaires en vue de la préparation des études de pré-investissement, 
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elle sera communiquée aux pays à la mi-février. Les pays seront tenus de faire 
part de leur avis concernant le ou les «points chauds» proposés pour chacun 
d’eux et de communiquer leur position au niveau national ou local concernant les 
investissements induits, ce qui sera nécessaire pour éviter que ne soient établies 
des études de pré-investissement concernant des «points chauds» pour lesquels 
l’octroi de fonds serait extrêmement aléatoire. Il reviendra au Comité technique 
ad hoc, lorsqu’il aura  reçu les avis des pays, d’établir la liste prioritaire définitive 
de «points chauds» en vue de la préparation des études de pré-investissement. 

 
Des missions de vérification seront organisées dans les pays aux fins de valider 
à nouveau les «points chauds» retenus, de définir la portée des études de pré-
investissement et d’ajuster les mandats et le coût des études aux caractéristiques 
et à la complexité des «points chauds».  

 
Pour les «points chauds» retenus, les études de pré-investissement seront 
réalisées par des consultants nationaux au cours de la période juin 2002 – 
octobre 2003. Le METAP aidera les pays à définir la portée et l’objectif des 
études, à établir le mandat et le plan de travail pour celles-ci, à  procéder au choix  
des consultants nationaux chargés de réaliser les études et à mener les 
négociations, et il assurera la supervision technique des travaux entrepris par les 
consultants. Le METAP fera également rapport au Comité technique ad hoc sur 
l’état d’avancement des travaux et donnera décharge pour le paiement des 
consultants nationaux pour autant que ceux-ci se seront acquittés de manière 
satisfaisante de leurs tâches aux divers stades d’élaboration des études. Les 
documents de projet pour l’élaboration des études de pré-investissement seront 
signés entre le FEM/PAM, et les fonds requis seront alloués.  

 
La réunion chargée de sélectionner les critères de classement des «zones 
sensibles» de pollution sera organisée par l’OMS/MED POL, comme prévu, 
probablement en novembre 2002, en un lieu qui reste à fixer. 

 
«Points chauds» et «zones sensibles» - Programme de travail et échéancier   
 
Activité Instance responsable  Échéancier 
1. Projet de liste de «points chauds» prioritaires Comité technique ad hoc Janvier 2002 
2. Processus d’approbation de la liste finale de 
«points chauds» de pollution 

Pays (ministères des finances, agences 
de planification et d’exécution) 

Février – 15 mars 2002 

3. Sélection de «points chauds» de pollution en vue 
de la préparation des études de pré-investissement 

Comité technique ad hoc  21 mars  2002 

4. Établissement de mandats génériques par 
secteurs/processus 

METAP 15 mars 2002 

5. Missions de vérification sur place en vue de: 
• valider à nouveau les «points chauds» 

retenus 
• définir et approuver la portée des «points 

chauds» 
• Ajuster les mandats et le coût des études  

FEM/PAM, FFEM , avec le concours du  
METAP 

Avril – juin 2002 

6. Révision et finalisation des mandats avec les 
critères de sélection des consultants 

METAP Mai – juillet 2002 

7. Négociations avec les pays et signature du 
document de projet pertinent  

FEM/PAM et pays Juin – décembre  2002 

8. Établissement et annonce d’un appel d’offres Pays (en fonction de leurs 
réglementations nationales) 

Juillet - décembre 2002 

9. Communiqué concernant l’appel d’offres Pays (en fonction de leurs 
réglementations nationales) 

Août  2002 – janvier 2003 
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10. Évaluation des offres financières et techniques Pays en fonction de leurs 
réglementations nationales 

Octobre 2002 – mars 2003 

11. Projet de rapport d’évaluation et soumission de 
celui-ci au FEM/PAM 

Pays (en fonction de leurs 
réglementations nationales) 

novembre 2002 - avril 2003 

12. Révision du rapport d’évaluation FEM/PAM, avec le concours du 
METAP, si nécessaire 

Décembre 2002 - mai 2003 

13.Négociations pour le contrat de consultant et 
adjudication du contrat  

Pays, après approbation du rapport 
d’évaluation 

Janvier – juin 2003 

14. Mobilisation des consultants Pays et consultants Févier – juillet 2003 
15. Révision du programme de travail et rapport de 
lancement  

Pays, FEM/PAM et FFEM avec le 
concours du METAP 

Mars – avril 2003 

16. Examen des rapports d’avancement et projet de 
rapport de pré-investissement  

Pays, FEM/PAM et FFEM, avec le 
concours du METAP 

Juin - novembre 2003 

17. Examen du rapport final Pays, FEM/PAM et FFEM, avec le 
concours du METAP 

Avril - décembre 2003 

18. Diffusion du rapport  FEM/PAM, FFEM Septembre - décembre 2003 
19. Coordination de l’ensemble des activités Comité technique ad hoc Janvier 2002 - décembre 2003 
20. Réunion d’experts chargée de sélectionner les 
critères pour les «zones sensibles» de pollution 

OMS/MED POL Novembre 2002 

 
2.4 Interventions régionales concertées  
 

Pour l’élaboration des lignes  directrices régionales pour le programme de 
surveillance de la pollution des cours d’eau (y compris des estuaires) et le plan 
régional concernant la mise en place de programmes de surveillance de la 
pollution, de notification et d’assurance qualité des données pour les cours 
d’eau, qui relèvent de la responsabilité du MED POL/PAM, un expert a été 
identifié, les mandats ont été établis et seront mis au point d’ici à mai 2002. Les 
autres lignes directrices et plans régionaux, qui relèvent de la responsabilité du 
MED POL/PAM et dont les travaux ont commencé en 2001, seront établis d’ici à 
mars 2001. 

 
Les lignes directrices régionales ci-après seront élaborées par l’OMS/MED POL, 
et elles devraient être établies sous une forme de projet avant la fin de juin 2002: 

 
 i) lignes directrices régionales sur le traitement et l’élimination des eaux 

usées; 
 ii) lignes directrices régionales sur les déchets solides urbains, l’accent 

étant mis sur les détritus du littoral; et  
iii) lignes directrices régionales sur les eaux usées industrielles. 

 
 Au cours du deuxième semestre de 2002, les projets de lignes directrices seront 
révisés par une équipe restreinte d’experts. 

 
Sous la responsabilité du CAR/PP, les projets de lignes directrices régionales ci-
après et un plan régional seront élaborés d’ici à la fin de 2002: 
 
i) lignes directrices régionales pour l’application des MPE en vue de 

l’utilisation rationnelle des engrais et de la réduction des pertes 
d’éléments nutritifs provenant de l’agriculture 

ii) lignes directrices régionales pour l’application des MTD et des MPE dans 
les entreprises industrielles 
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iii) lignes directrices régionales pour l’application des MTD et des MPE dans 
les installations industrielles qui sont sources de DBO, d’éléments nutritifs 
et de solides en suspension 

iv) plan régional de réduction de 20%, d’ici à 2007, de la génération de 
déchets dangereux par les installations industrielles. 

 
Interventions régionales concertées – Programme de travail et échéancier 

 
Activité Échéancier Instance responsable  
1. Lignes directrices régionales pour 
l’élaboration d’indicateurs d’état 
écologique et de réduction de stress 
environnemental  

Mars 2002 MED POL/PAM 

2. Plans régionaux concernant:  
• la collecte et l’élimination de 

tous les déchets de PCB 
• la réduction de 50%, d’ici à 

2005, de l’apport de DBO 
d’origine industrielle 

• la gestion des déchets 
dangereux 

• l’inventaire des quantités et 
utilisations de neuf 
pesticides et des PCB ainsi 
que des entreprises qui les 
fabriquent ou conditionnent 

Mars 2002 MED POL/PAM 

3. Recrutement d’un expert pour 
l’élaboration d’un ensemble de lignes 
directrices régionales pour un 
programme de surveillance de la 
pollution des cours d’eau  (u compris 
des estuaires) et un plan régional de 
mise en place de programmes de 
surveillance de la pollution, de 
notification et d’assurance qualité des 
données pour les cours d’eau 

Février 2002 MED POL/PAM 

4.  Élaboration d’un projet de lignes 
directrices pour un programme de 
surveillance de la pollution des cours 
d’eau (y compris des estuaires) et un 
plan régional de mise en place de 
programmes régionaux de 
surveillance de la pollution, de 
notification et d’assurance qualité des 
données pour les cours d’eau 

Mai 2002 MED POL/PAM 

5. Élaboration de projets de lignes  
directrices régionales sur: 
i) le traitement et l’élimination des 
eaux usées 
ii) les déchets solides urbains/détritus 
du littoral 
iii) les eaux usées industrielles 

Juin 2002 OMS/MED POL 

6. Révision des lignes directrices 
précitées et de celles concernant le 
système d’inspection de 
l’environnement 

Décembre 2002 MED POL/OMS 

7. Élaboration de projets de lignes 
directrices régionales:  
i) pour l’application des MPE en vue 
de l’utilisation rationnelle d’engrais et 
de la réduction des pertes d’éléments 
nutritifs dans l’agriculture. 
ii) pour l’application des MTD et des 
TPE dans les entreprises industrielles 

Décembre 2002 CAR/PP 
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Activité Échéancier Instance responsable  
iii) pour l’application des MTD et des 
MPE dans les installations 
industrielles qui sont sources de DBO, 
d’éléments nutritifs et de matières 
solides en suspension 
 
 
 
 
8. Élaboration d’un projet de lignes 
directrices pour la réduction de 20%, 
d’ici à 2007, de la génération  de 
déchets  dangereux par les 
installations industrielles 

Décembre 2002 CAR/PP 

 
2.5 Renforcement des capacités 
 

Un atelier régional sur l’EIE est prévu en mai 2002, et deux ateliers de 
«formation de formateurs», l’un en anglais et l’autre en français sont prévus pour 
février 2002 et seront organisés au siège du CITET à Tunis, sous le parrainage 
du METAP.   
 
Les lignes directrices régionales pour un programme de surveillance de la 
pollution des cours d’eau (y compris des estuaires) et un plan régional 
concernant la mis en place de programmes de surveillance de la pollution, de 
notification et d’assurance qualité des données pour les cours d’eau serviront de 
documents de base lors d’un cours de formation national à la surveillance de la 
pollution des cours d’eau.   
 
Le cours de formation régional et l’un des cours de formation nationaux, sur les 
deux consacrés à la surveillance de la pollution des cours d’eau, sous la 
responsabilité du MED POL/PAM, sont prévus en septembre et octobre 2002, 
respectivement. Compte tenu de la contribution partielle du FFEM, ainsi qu’il a 
été mentionné précédemment, un montant adéquat du solde inutilisé de 
l’exercice 2001 au titre du projet-cadre FEM sera alloué à cette activité. 
 
Le cours de formation régional à la surveillance de la pollution et à l’inspection de 
l’environnement se tiendra en 2002, sans qu’en ait été encore fixée la durée, car 
le matériel didactique sera prêt en mai. Quatre cours nationaux de formation à 
l’exploitation et à la gestion des stations d’épuration des eaux usées, de même 
que trois cours nationaux de formation à la surveillance de la pollution et à 
l’inspection de l’environnement sont prévus pour 2002. Comme on l’a déjà 
indiqué plus haut, tous les soldes inutilisés de l’exercice 2001 au titre du sous-
projet OMS/FEM seront alloués au renforcement des capacités pour permettre la 
mise en œuvre desdites activités sans aucune ou avec une contribution partielle 
du FFEM. 

 
En raison des problèmes financiers déjà évoqués, le CAR/PP préparera le 
matériel didactique et organisera un cours de formation régional aux techniques 
et pratiques de production moins polluante (Barcelone, Espagne). Trois cours de 
formation nationaux prévus seront reportés jusqu’à ce que les fonds requis aient 
été  assurés.   
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Renforcement des capacités – Programme de travail et échéancier 
 
Activité Échéancier  Instance responsable  
1. Deux ateliers «de formation de 
formateurs» à l’EIE 

Février 2002 METAP 

2. Atelier régional sur l’EIE Mai 2002 METAP 
3. Préparation du matériel didactique 
pour le cours de formation à la 
surveillance de la pollution des cours 
d’eau 

Juillet 2002 MED POL/PAM 

4. Cours de formation régional à la 
surveillance de la pollution des cours 
d’eau 

Octobre 2002 MED POL/PAM 

5. Cours de formation régional à la 
surveillance de la pollution des cours 
d’eau 

Novembre 2002 MED POL/PAM 

6. Atelier de "formation de 
formateurs» à la surveillance de la 
pollution et à l’inspection de 
l’environnement 

Juillet 2002 OMS/MED POL 

7. Quatre cours de formation 
nationaux à l’exploitation et à la 
gestion des stations d’épuration  

Décembre 2002 OMS/MED POL 

8. Trois cours de formation nationaux 
à la surveillance de la pollution et à 
l’inspection de l’environnement 

Décembre 2002 OMS/MED POL 

9. Préparation de matériel didactique 
pour le cours de formation régional 
aux techniques et pratiques de 
production moins polluante 

Janvier - septembre 2002 CAR/PP 

10. Cours de formation régional aux 
techniques et pratiques de production 
moins polluante (Barcelone) 

Septembre - octobre 2002 CAR/PP 

 
2.6 Durabilité du PAS MED 
 

À la fin de l’année 2001 ont été soumises les propositions de projets pilotes à 
mettre au point et à exécuter en 2002 et 2003. En janvier 2002, le CAR/PAP a 
révisé les projets pilotes qui le nécessitaient. Un plan d’exécution général des 
projets pilotes doit être établi en janvier 2002 et distribué aux pays. Chaque 
projet pilote a ura un expert en instruments économiques qui travaillera avec les 
PFN-IE et les institutions nationales. En janvier, ils élaboreront un plan  
d’exécution du projet pilote, comformément aux instructions du plan général. De 
même, en janvier aussi, les PFN-IE seront invités à identifier et contacter des 
organisations et institutions susceptibles d’être concernées dans chacun des 
douze pays du projet. 

 
En février 2002, les PFN-IE, les institutions et experts nationaux en IE 
s’attelleront à l’établissement d’un bilan diagnostique, et le CAR/PAP préparera 
le cadre des cours de formation prévus dans les 12 pays du projet.   

 
En mars 2002, un atelier sera organisé à Split, dans le but d’examiner le plan 
d’exécution des projets pilotes, la méthodologie à adopter dans chacun de ces 
projets et leur composante «renforcement des capacités».  
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Le même mois, le CAR/PAP amorcera la création de la nouvelle page web 
consacrée à l’élaboration d’instruments économiques dans le cadre du projet 
PAS MED (si cette page est approuvée). Les mandats et mémorandums 
d’accord correspondants seront établis pour chaque pays du projet pilote..  

 
En mars et en avril, la procédure d’exécution et les mesures d’appui pour 
l’élaboration et la mise en œuvre du projet de base seront fixées. Les résultats 
seront présentés aux autorités compétentes, aux institutions, organisations et 
autres parties prenantes concernées lors de la réunion sur le projet pilote en 
avril. Au cours de ce même mois, les observations seront prises en compte et, si 
nécessaire, les instruments seront révisés, et les critères et procédures 
d’évaluation de l’efficacité des IE pour le projet pilote de référence seront établis. 
Le premier stade du projet sera achevé en mai et un nouvel instrument (éco-taxe 
touristique) sera présenté aux autorités, institutions, ONG et collectivités locales 
lors d’une réunion publique. L’instrument sera appliqué à partir de juin 2002. Au 
cours de l’été 2002, le nouvel instrument sera analysé dans le cadre d’une 
enquête d’opinion. Si nécessaire, l’instrument sera révisé pendant l’hiver. 

 
Des mesures pour l’élaboration et la mise en œuvre de six autres projets pilotes 
seront prises d’avril à juin 2002. Les critères et la procédure d’évaluation de 
l’efficacité des IE pour ces six autres projets seront établis en mai et juin, et, à 
partir de juin, les cours de formation commenceront. Il est prévu que les douze 
cours de formation s’échelonneront jusqu’en octobre 2002. Dans les pays des 
projets pilotes, les cours de formation seront suivis de réunions sur ces projets 
au cours desquelles un ou plusieurs nouveaux instruments seront proposés. Les 
autorités seront invitées à donner leur avis et, si nécessaire, les instruments 
seront révisés. 

 
En décembre, les six autres projets pilotes seront présentés lors d’une session 
publique à laquelle devraient participer toutes les parties concernées. Après la 
présentation, les projets pilotes devront être mis en œuvre (2003). 
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Durabilité du PAS MED – Programme de travail et échéancier 
  
Activité Échéancier Produit Instance responsable  
Révision des propositions de 
projets pilotes  

Janvier 2002 Propositions de projets pilotes 
révisées adoptées par les pays 

CAR/PAP,  PFN-IE 

Élaboration du plan général 
d’exécution de projets pilote et 
activités préparatoires de 
l’atelier  

Janvier 2002 Plan général d’exécution des 
projets pilotes pour la mise au point 
de nouveaux IE ou l’adaptation d’IE 
existants 

CAR/PAP  
 

Diffusion du plan général 
d’exécution de projet pilote 

Janvier 2002  CAR/PAP 

Identification et contact des 
organisations et institutions 
susceptibles d’être intéressées 
dans les douze pays du projet  

Janvier 2002 Liste des organisations,  institutions, 
ONG et experts à associer au projet 
et à faire participer au cours de 
formation 

PFN-IE 

Élaboration du plan d’exécution 
de projet pour les sept projets 
pilotes  

Janvier 2002 -  
mars 2002 

Plan d’exécution de projet pour les 
sept  projets pilotes 
 

PFN-IE et experts 
Experts du CAR/PAP 

Atelier chargé d’examiner la 
méthodologie des projets pilotes 
et des plans d’exécution de 
projet pilote 

Mars 2002 Sept plans d’exécution de projets 
pilotes 
Matériel didactique 
Rapport de l’atelier 

PFN-IE 
Experts du CAR/PAP 

Préparation du site web sur les 
IE dans les pays du projet  

Mars 2002 – juin 2002 EI présentés pour le site web 
Inauguration du site 

PFN-IE 
Experts CAR/PAP 

Mandat pour les projets pilotes  
Signature d’accords avec les 
pays  

Mars 2002 Mandat pour les projets pilotes 
Accords avec les pays 

PFN-IE 
Autorités concernées  
CAR/PAP 

Élaboration du bilan 
diagnostique pour tous les 
projets pilotes 

Février 2002 – avril 2002 Bilan diagnostique PFN-IE et experts nationaux 
Experts du CAR/PAP 

Activités préparatoires des cours 
de formation 

Février 2002 - mars 2002  Annonce des cours de formation 
Dépliant sur les instruments 
économiques à l’intention des 
décideurs 

PFN et experts nationaux 
Experts du CAR/PAP 

Élaboration de la procédure   
d’exécution et des mesures 
d’appui pour le projet pilote de 
référence 

Mars 2002 – avril  2002  Rapport sur la procédure et les 
mesures pour la mise au point et 
l‘application des instruments 
économiques pour la lutte contre la 
pollution d’origine tellurique 

PFN-IE et experts nationaux 
Experts du CAR/PAP 

Réunion sur le projet pilote 
chargée d’examiner 
l’identification, la mise au point 
et l’application des IE pour le 
projet pilote de référence 

Avril 2002  Rapport de la réunion sur le projet 
pilote 

PFN-IE et experts nationaux 
Autorités concernées 
Institutions concernées 
ONG 
Experts du CAR/PAP 

Réponse des autorités 
compétentes, et révision, si 
nécessaire, des mesures pour le 
projet pilote de référence 

Avril 2002- mai 2002  Autorités concernées 
PFN-EI et experts nationaux 
Experts du CAR/PAP 

Définition des critères et de la 
procédure d’évaluation de 
l’efficacité des IE pour le projet 
pilote de référence 

Avril 2002  Rapport sur la procédure 
d’évaluation de l’efficacité des 
instruments économiques appliqués 
pour la lutte contre la pollution 
d’origine tellurique 

PFN-IE et experts nationaux 
Experts du CAR/PAP 

Élaboration de la procédure 
d’exécution et des mesures 
d’appui pour les six autres 
projets pilotes 

Avril 2002 – juin 2002 Rapports sur la procédure et les 
mesures pour la mise au point et 
l’application des instruments 
économiques pour la lutte contre la 
pollution d’origine tellurique 

PFN-IE et experts nationaux 
Experts du CAR/PAP 

Présentation publique du projet 
pilote de référence  

Mai 2002 Matériel de la présentation PFN-IE et experts nationaux 
Autorités concernées  
ONG 
Experts du CAR/PAP 
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Activité Échéancier Produit Instance responsable  
Définition des critères et de la 
procédure d’évaluation de 
l’efficacité des IE pour les six 
autres projets pilotes  

Mai 2002 – juin 2002 Rapports sur la procédure 
d’évaluation de l’efficacité des 
instruments économiques pour la 
lutte contre la pollution d’origine 
tellurique 

PFN-IE et experts nationaux 
Experts du CAR/PAP 

Douze cours de formation Juin 2002 – octobre  2002 Matériel didactique 
Experts nationaux formés  
Rapports sur les cours de formation 

PFN-IE et experts nationaux 
Autorités concernées 
Institutions concernées 
ONG 
Experts du CAR/PAP 

Six réunions nationales 
d’experts chargées d’examiner 
l’identification, la mise au point 
et l’application d’IE pour les six 
autres projets pilotes  

Juin 2002 - octobre 2002 Six rapports sur les réunions 
nationales d’experts 

PFN-IE et experts nationaux 
Autorités concernées 
Institutions concernées 
ONG 
Experts du CAR/PAP 

Exécution du projet pilote de 
référence 

Juin 2002 – (septembre 
2003) 

Rapport d’avancement 
Application des instruments 
économiques pour la lutte contre la 
pollution d’origine tellurique  

Autorités concernées 
PFN-IE et experts nationaux 
Institutions concernées  
ONG 
Experts du CAR/PAP 

Réponse des autorités 
compétentes et révision, si 
nécessaire, des mesures pour 
les six autres projets pilotes  

Juillet 2002 -- novembre 
2002 

 Autorités concernées 
PFN-IE et experts nationaux 
Experts du CA R/PAP 

Présentation publique des six 
autres projets pilotes  

Décembre 2002 Matériel de présentation Autorités concernées 
PFN-IE et experts nationaux 
Institutions concernées  
ONG 
Experts du CAR/PAP 

 
 
Recommandations 

 
Il est recommandé d’inclure dans le projet les éléments d’innovation ci-après:  

 
Introduction d’un “programme de participation”  
 
Dans le cadre de cette activité, il convient d’encourager l’association active du 
public au projet. À cette fin, plusieurs initiatives nouvelles devraient être prises, à 
savoir: 

 
v évaluation et contact de toutes les institutions, organisations, entreprises 

du secteur privé, ONG et autres acteurs susceptibles d’être intéressés; 
v réunion sur le projet pilote (de tous les acteurs susmentionnés); 
v présentation publique du ou des instruments économiques récemment 

mis au point ou adaptés; 
v réalisation et diffusion d’un dépliant sur les avantages des instruments 

économiques, conçu avant tout à l’intention des décideurs mais destiné 
aussi à être distribué aux entreprises du secteur privé, aux institutions et 
organisations nationales, aux ONG, et autres acteurs intéressés (dans la 
langue nationale si possible); 

v mise en place d’un site web consacré aux instruments économiques 
(décrit-ci-dessous). 

 
Mise en place d’un site web du projet PAS MED sur les instruments 
économiques, qui sera intégré dans le site web du CAR/PAP. 
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De la sorte, une base de données sur les instruments économiques serait mise 
en place dans les pays du projet. Il apparaît que cette initiative est vivement 
souhaitée et que l’idée en est fortement appuyée par les pays. Lors du séminaire 
de Split, les représentants des pays ont plaidé dans ce sens et souligné que l’on 
relevait un déficit de travail en réseau et un manque patent d’informations dans 
ce domaine. L e réseau d’experts que l’on a mis en place au titre du projet devrait 
être incité à l’innovation et à rendre plus effective la coopération existant entre 
les économistes environnementaux des pays méditerranéens.  

 
Application effective du volet «renforcement des capacités» 
 
Ce volet devrait faire l’objet d’une application effective, car il ressort des 
réponses aux questionnaires que le renforcement des capacités suscite une forte 
demande de la part des pays du projet. Par conséquent, il est recommandé 
d’organiser des cours de formation de brève durée dans les douze pays éligibles 
au FEM. Les représentants de tous les acteurs et organismes mentionnés pour 
la première activité devraient être invités à ces cours.  

 
Toutes les propositions précitées devraient avoir un effet très favorable sur les 
résultats du projet. Les instruments économiques ne peuvent être efficaces que 
s’ils sont acceptés par la population, les milieux industriels et les autorités. Les 
pollueurs et les bénéficiaires de l’application des instruments économiques 
devraient être informés et davantage sensibilisés au problème. C’est là un des 
éléments déterminants du succès du projet.  

 
2.7 Participation du public 

 
Le projet du rapport sur la situation des trois composantes de la stratégie en 
matière d’information, sensibilisation et participation du public dans les pays de 
l’Adriatique Est (Croatie, Slovénie, Bosnie-Herzégovine, Albanie) ainsi qu’en 
Turquie, à Malte, à Chypre et en Israël, sera soumis par le consultant pour 
examen et finalisation à l’intention d’un atelier. L’atelier de l'Unité MED/PAM est 
prévu pour avril 2002 à Split, avec la participation d’experts des pays concernés. 
Les conclusions de la réunion, sous forme d’un rapport et d’un ensemble de 
recommandations, représenteront un élément sous-régional de la stratégie 
méditerranéenne.  
 
Les résultats de la réunion seront intégrés avec ceux de l’autre élément sous-
régional englobant les pays arabes de la région en vue d’aboutir à une 
proposition finale de stratégie méditerranéenne en matière d’information, de 
sensibilisation et de participation du public. Cela aura lieu dans le cadre de deux 
grandes activités: une réunion visant à harmoniser les deux éléments sous-
régionaux; et une réunion chargée d’examiner leur fusion en une stratégie 
régionale. 
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Activité Échéancier Instance responsable  
1. Avat-projet  Février 2002 Unité MED/PAM 
2. Projet final Mars 2002 Unité MED/PAM 
3. Atelier à Split Avril 2002 Unité MED/PAM 
4. Réunion chargée d’harmoniser 
les deux éléments sous-régionaux 

Juin 2002 Unité MED/PAM 

5. Réunion chargée d’élaborer la 
stratégie régionale 

Décembre 2002 Unité MED/PAM 

  
2.8 Plans d’action nationaux (PAN) 

 
Il est prévu que, après finalisation et diffusion, en mars 2002, des lignes 
directrices pour l’élaboration du bilan diagnostique national (BDN), lequel devrait 
comporter un bilan de base (BB) pour les catégories de polluants visées par le 
PAS, les pays s’emploieront, dès que possible, à appliquer la méthodologie 
décrite dans lesdites lignes directrices. Ces activités nationales, dont l'enjeu est 
déterminant, pourraient être confrontées à certaines difficultés liées à des 
conditions nationales et locales spécifiques. Aussi est-il prévu d’inviter les 
experts nationaux activement associés au processus à prendre part à des 
réunions restreintes de suivi, au niveau sous-régional/national, en vue 
d’examiner, au cas par cas, les réussites et les blocages enregistrés lors de 
l’établissement du BDN. Il est prévu que ces réunions commenceront à se tenir à 
partir de mai 2002. Des pays pourraient, si nécessaire, recevoir une assistance 
technique pour la mise en œuvre de cette activité.  
 
La formulation des plans sectoriels et des PAN peut être considérée comme 
l’aboutissement de toutes les activités du projet FEM, qui s’inscrit, en dernier 
ressort, dans la mise en œuvre du PAS. Par conséquent, il est prévu d’élaborer 
des lignes directrices pour l’élaboration des PAN et des plans sectoriels qui 
compléteraient les lignes directrices relatives au BDN. Ces lignes directrices 
devraient être prêtes à la fin de mai 2002. Il est prévu d’établir les documents et 
les lignes directrices complémentaires ci-après en appui à l’ensemble des 
activités de préparation des PAN et des plans sectoriels: 
 
v évaluation des institutions nationales mises en place par certains pays 

méditerranéens pour aider le secteur industriel et les municipalités dans 
leurs actions en faveur de l’environnement. L’évaluation devrait porter 
avant tout sur les expériences de la Tunisie, du Maroc, de la France, de 
l’Espagne et de la Turquie; 

v lignes directrices pour le calcul du bilan de base de catégories de 
polluants industriels visés par le PAS; 

v lignes directrices pour le respect des dispositions de la stratégie 
opérationnelle du PAS. 
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Plans d’action nationaux (PAN) – Programme de travail et échéancier 

 
Activité Échéancier Instance responsable  
1. Finalisation et diffusion des lignes 
directrices pour l’élaboration du BDN, 
y compris le bilan de base de 
polluants 

Decembre-mars 2002 MED POL/PAM 

2. Élaboration du BDN, avec le bilan 
de base  de polluants 

Avril -septembre 2002 Pays bénéficiant de l’aide du 
FEM/PAM 

3. Réunions sous-régionales des 
experts nationaux élaborant le BDN 

Mai-septembre 2002 MED POL/PAM 

4. Établissement et diffusion de lignes 
directrices pour l’élaboration des PAN, 
comportant l’élaboration de plans 
sectoriels  

Mai 2002 MED POL/PAM 

5. Élaboration de plans sectoriels  Juin-octobre 2002 Pays bénéficiant de l’aide du 
FEM/PAM 

6. Élaboration des PAN Novembre 2002- juin 2003 Pays bénéficiant de l’aide du 
FEM/PAM 

7. Établissement de documents et 
lignes directrices d’appui 

Mars-mai 2002 MED POL/PAM 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



UNEP(DEC)/MED/GEF WG.200/3 
Annexe III 
page 26 
 

 

 
ANNEXE I 

 
ÉLABORATION D’UN PLAN D’ACTION STRATÉGIQUE POUR LA BIODIVERTSITÉ 
EN MÉDITERRANÉE (PAS BIO) (POUR INFORMATION SEULEMENT) 
 
1. RAPPORT D’AVANCEMENT (1er  janvier - 31 décembre 2001) 
 
Les activités prévues dans le programme de travail du projet pour l’année 2001 ont été 
menées à bonne fin. Les activités peuvent se décomposer comme suit: réunions 
(réunions convoquées par le PNUE et réunions secondaires), missions (missions des 
cadres et missions de consultants internationaux), processus nationaux, processus 
régionaux. 
 
Réunions 
 
Les réunions ci-après ont été organisées en 2001: 
Première réunion du Comité consultatif (réunion convoquée par le PNUE) 
La p remière réunion (Tunis, 22-23 février 2001) avait pour objet: i) de définir en détail le 
rôle des organisations concernées et les résultats escomptés; ii) d’examiner le profil et le 
rôle des correspondants nationaux; iii) d’instaurer des mécanismes de coordination; et 
iv) d’élaborer des lignes directrices pour le canevas du PAS BIO et pour les rapports 
nationaux. En outre, il a été émis une série de recommandations concernant les 
approches, le Comité consultatif, les correspondants nationaux, la teneur du PAS BIO et 
les rapports nationaux, recommandations qui ont été annexées au rapport final. 
 
Les organisations ci-après ont pris part à la réunion: 
 
- WWF-International, Programme méditerranéen,  
- UICN-Programme méditerranéen,  
- Initiative MedWet, dans le cadre de la Convention sur les zones humides (Ramsar, 

1971), 
- FAO,  
- Conseil de l’Europe (Secrétariat de la Convention de Berne),  
- ALECSO (Ligue arabe), 
- Secrétariat de l’Accord sur la conservation des cétacés de la mer Noire, de la mer 

Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente (ACCOBAMS). 
 
COPE MED et ADRIA MED ont confirmé qu’ils souhaitaient être représentés au Comité 
consultatif. Toutefois, en raisons d’engagements antérieurs, leurs représentants n’ont 
pas été en mesure de prendre part à la première réunion du Comité consultatif. En 
outre, l’Unité de coordination du PAM était représentée et le CAR/ASP a fait office de 
secrétariat de la réunion. 
 
Réunion chargée de finaliser le projet de lignes directrices pour les rapports nationaux et 
le projet de lignes directrices pour le document sur le PAS BIO (Tunis 11 - 12 mai 2001) 
Une réunion de deux jours a été organisée à Tunis, avec deux consultants, dans le but 
de finaliser le projet de lignes directrices pour les rapports nationaux et le projet de 
lignes directrices pour le document PAS BIO. Elle a permis aux deux consultants 
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d’examiner les deux projets et de se répartir les tâches. À la suite de cette réunion, les 
consultants ont finalisé les deux documents sous la supervision du CAR/ASP. 
 
Première réunion des correspondants nationaux (réunion convoquée par le PNUE) 
Cette première réunion des correspondants nationaux (Alicante, 2 -4 juillet 2001) avait 
pour objet: i) de finaliser les grandes lignes du PAS BIO; ii) de définir les conditions 
d’établissement des rapports nationaux (lignes directrices, attributions, format, 
calendrier, etc.); et iii) de définir le rôle des correspondants nationaux. Ont pris part à la 
réunion les représentants de dix-sept pays et de huit organisations (ADRIAMED, 
COPEMED, FAO, MedWet, MIO-ECSDE, Secrétariat intérimaire d’ACCOBAMS, 
SHORELINE, Université d’Alicante) et de l’Unité MED/PNUE. Les documents de travail 
suivants ont été présentés, débattus et approuvés au cours de la réunion:  
 
- "Lignes directrices pour les correspondants nationaux du projet PAS BIO",  
- "Lignes directrices pour l’élaboration des rapports nationaux ".  
 
Les documents ci-après ont été distribués comme documents d’information;  
 
- UNEP(DEC)/MED WG.191/Inf.3: Élaboration d’un plan d’action stratégique pour la 

conservation de la diversité biologique dans la région méditerranéenne 
- UNEP(DEC)/MED WG.191/Inf.4: Projet d’inventaire des activités et résultats obtenus 

dans la région méditerranéenne en rapport avec le projet PAS BIO  
- Effets sur les écosystèmes de la pêche en Méditerranée - Une analyse des 

principales menaces que font peser sur la biodiversité et les habitats marins les 
engins et pratiques de pêche 

- Analyse juridique des mesures prises par les États côtiers méditerranéens pour 
réduire au minimum l’impact des activités de pêche sur les écosystèmes marins et 
sur les espèces menacées et non cibles.  

 
La réunion a permis des échanges avec chaque correspondant national au sujet du 
programme de travail et de l’échéancier de mise en œuvre du processus national relatif 
au projet de PAS BIO dans son pays. Cette succession d’échanges a fourni l’occasion 
d’examiner, pays par pays, la fiche de mise en œuvre du projet que chaque 
correspondant avait établie avant la réunion, et de décider des premières mesures de 
mise en œuvre des processus nationaux. 
 
Au cours de la réunion, pour satisfaire aux demandes des pays, il a été décidé de 
reporter de trois mois (de juillet en octobre 2001) la date limite fixée pour le recrutement 
des consultants nationaux chargés de l’élaboration des rapports nationaux. 
 
Réunion de coordination des consultants internationaux pour la supervision des 
processus nationaux relatifs au projet PAS BIO (Tunis 3-4 septembre 2001) 
Quatre consultants internationaux ont été recrutés pour apporter une aide et des 
conseils techniques/scientifiques aux correspondants nationaux et aux consultants 
nationaux en vue de l’élaboration des rapports nationaux. Chaque consultant 
international supervise le processus d’élaboration des rapports nationaux et des plans 
d’action nationaux dans deux ou trois pays.  
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Il a été également organisé une réunion de coordination visant à présenter le projet aux 
consultants internationaux et à examiner leur rôle et les méthodes de mise en œuvre du 
projet. 
Réunion sur l’utilisation du SIG dans le projet PAS BIO (Tunis, 26 -27 octobre 2001) 
Les rapports nationaux devraient être, s’il y a lieu, étayés par des cartes, ainsi qu’il a été 
souligné lors de la première réunion des correspondants nationaux. Il serait souhaitable  
que les cartes annexées soient établies au moyen du SIG (Système d’informations 
géographiques).  
 
Pour établir la méthodologie et les moyens d’obtenir ces résultats du SIG, une réunion 
de deux jours s’est tenue avec une société s’occupant de l’utilisation de l’outil SIG dans 
le domaine de l’environnement. À la suite de la réunion, un sous-ensemble de données 
SIG, qui  servira de point de départ à l’établissement des cartes SIG, et un questionnaire 
visant à collecter des informations pour l’actualisation des cartes, ont été finalisés pour 
chaque pays. 
 
Missions 
 
Six missions de cadres du CAR/ASP ont été entreprises pour participer à diverses 
réunions organisées par le Centre ou des institutions coopérantes. De plus, quatre 
missions de consultants internationaux chargés de suivre des p rocessus nationaux ont 
été organisées pour appuyer la mise en œuvre du projet PAS BIO dans des pays 
(Bosnie-Herzégovine, Croatie, Liban et Turquie) et, en particulier, pour évaluer et établir, 
en consultation avec le correspondant national, un programme de travail pour les 
mesures et activités futures concernant l’élaboration du rapport national, pour rencontrer 
les membres du Comité directeur national et les consultants nationaux chargés 
d’élaborer  le rapport national.   
 
Activités menées au niveau national 
 
Au niveau national, il était prévu en 2001 de lancer une série d’activités destinées à 
établir les rapports nationaux dans chaque pays (avant juillet 2002).  
 
Identification et recrutement de consultants nationaux 
Des consultants nationaux ont été identifiés par les correspondants nationaux et 
recrutés par le CAR/ASP. Dans chaque pays, un consultant principal chargé d’élaborer 
le rapport et un ou plusieurs consultants chargés d’apporter des contributions au rapport 
ont été recrutés. Au total, 31 contrats ont été passés avec des consultants nationaux et 
3 mémorandums d’accord ont été signés avec des organisations en vue de préparer les 
rapports nationaux.  
 
Mise en place de Comités directeurs nationaux 
Pour superviser le processus d’élaboration du PAS BIO au niveau national et apporter 
l’appui nécessaire aux consultants nationaux, 14 pays ont décidé de constituer des 
Comités directeurs nationaux du PAS BIO (ou d’utiliser une structure existante). Ces 
Comités n’ont pas de caractère uniforme mais sont adaptés à la situation de chaque 
pays (certains pays ont recours aux comités déjà créés dans le cadre de la Convention 
sur la diversité biologique ou de Natura 2000). 
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Processus national de consultation  
Les réunions de coordination avec des points focaux ou représentants d’autres 
organisations et projets ont été organisées par la plupart des pays.  
Les réunions nationales chargées de présenter et améliorer la première version de 
rapport national et de dégager un consensus plus large sur celle-ci seront organisées à 
partir de février 2002. Il y a déjà eu un premier échange de lettres avec cinq pays pour 
l’instauration de mémorandums d’accord avec le CAR/ASP en vue d’organiser ces 
réunions.   
 
Élaboration des rapports nationaux 
Dix-sept pays élaborent actuellement leur projet de rapport national. Une première 
version du projet est prévue pour la fin de janvier 2002. Pour s’acquitter de cette tâche, 
des pays ont bénéficié d’une aide, soit directe du CAR/ASP, soit indirecte par 
l’entremise des quatre consultants internationaux recrutés par le Centre. Deux pays 
prépareront une contribution différente au PAS (un document récapitulant leur 
expérience nationale susceptible d’enrichir la stratégie méditerranéenne pour la 
biodiversité). Avec un autre pays, des contacts sont en cours pour déterminer sa 
contribution au PAS. Les échanges d’informations et les contacts par téléphone, 
télécopie ou courriel ont été fréquents entre le CAR/ASP et les correspondants 
nationaux au cours des premières phases de l’élaboration des rapports nationaux. En 
plus des «Lignes directrices pour l’élaboration du rapport national» examinées et 
approuvées lors de la première réunion des correspondants nationaux, le CAR/ASP a 
aidé les pays à réaliser cette activité par divers moyens complémentaires (mandat 
destiné aux consultants nationaux, "Page additionnelle aux lignes directrices pour 
l’élaboration des rapports nationaux", qui fournit une interprétation commune de certains 
tableaux figurant dans le document "La conservation des oiseaux marins et côtiers dans 
les rapports nationaux", avec quelques éléments et suggestions utiles pour l’inclusion de 
l’avifaune marine et côtière dans les rapports nationaux). 
 
Activités menées au niveau régional 
 
Au niveau régional, une série de documents sont prévus; plusieurs ont pour objet 
d’intégrer les données et informations issus des processus nationaux; d’autres devraient 
fournir un apport à ces processus. Dans ce contexte, un mémorandum d’accord a été 
conclu avec la FAO en vue de réaliser des documents techniques e t lignes directrices 
visant à faciliter les processus nationaux d’élaboration des plans d’action stratégiques 
pour faire face aux impacts des activités de pêche sur la diversité biologique.  
 
Les trois premiers documents ont été finalisés au cours de l’année 2001. 
 
- Effets sur les écosystèmes de la pêche en Méditerranée – Une analyse des 

principales menaces  que font peser sur la biodiversité et les habitats marins les 
engins et les pratiques de pêche. Cette étude a pour objet d’évaluer les impacts sur 
les espèces et habitats menacés d’importance régionale plutôt que sur les espèces 
cibles. 

 
- Analyse juridique des mesures prises par les États côtiers méditerranéens  pour 

réduire au minimum l’impact des activités de pêche sur les écosystèmes marins et 
sur les espèces menacées et non cibles. L’analyse comprend des recommandations 
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visant à étendre les réglementations de gestion pour assurer également la 
conservation d’espèces associées aux espèces cible ou dépendantes de celles-ci. 

 
- Lignes directrices pour l’élaboration de plans d’action nationaux pour la maîtrise des 

pratiques et engins de pêche qui sont néfastes pour les espèces et les habitats 
menacés, et pour la réduction des altérations des écosystèmes résultant de la 
pression de pêche.  

 
Le manque de connaissances scientifiques sur la biodiversité marine et côtière devrait 
être l’une des grandes questions que les rapports mettront en lumière. Par conséquent, il 
conviendrait de réaliser une analyse régionale sur cette question. En vue de la préparation 
de ce document, un questionnaire destiné à recenser les lacunes des connaissances 
scientifiques a été établi et distribué à une centaine de scientifiques méditerranéens 
concernés par la biodiversité marine et côtière. Les questionnaires remplis constitueront 
les principales contributions au document.  
 
Un contrat a été passé avec un consultant chargé d’élaborer les «Lignes directrices pour 
l’élaboration de plans d’action pour la conservation des oiseaux marins et côtiers. Le 
document sera finalisé en janvier 2002. 
 
Problèmes rencontrés et mesures prises pour les résoudre 
 
Aucun problème majeur ne s’est posé au cours de la première année d’exécution du 
projet. 
 
- Deux pays n’ont pas pris part à la première réunion des correspondants nationaux, 
d’autres pays ont remplacé leur correspondant national quand le processus était en 
cours. Des réunions «de rattrapage» avec les absents et les nouveaux correspondants 
nationaux ont eu lieu (souvent en saisissant l’occasion de missions de cadres du 
CAR/ASP ou de la présence de correspondants venus à Tunis pour d’autres réunions). 
- Lors de la première réunion des correspondants nationaux, la correspondante d’un 
pays n’avait pas encore été désignée. Une fois qu’elle l’a été, elle a été invitée à 
participer à une réunion «de rattrapage» à Tunis (14 novembre 2001). Au cours de la 
réunion, tous les éléments nécessaires à la mise en œuvre du processus national et à la 
participation du pays au projet PAS BIO ont été examinés. 
- Lors de la première réunion des correspondants nationaux (Alicante, 2 -4 juillet 2001), il 
a été décidé de reporter de trois mois (de juillet en octobre 2001) la date limite fixée pour 
le recrutement des consultants nationaux chargés d’élaborer les rapports nationaux. 
En tout cas, les dates limites définitives fixées pour la présentation des projets de 
rapports nationaux (mars 2002) et de la version finale (juillet 2002) seront respectées. 
- Le report d’un mois (d’avril en mai) de la deuxième réunion du Comité consultatif est 
nécessaire en raison d’un chevauchement de réunions au cours du mois d’avril.  
 
2. ACTIVITÉS PRÉVUES EN 2002 
 
Les activités menées au niveau national de même que les rapports régionaux devraient 
être finalisés en 2002. En outre, la première version du document PAS BIO est attendue 
pour la fin de l’année (novembre 2002).    
 
Pour atteindre ces objectifs, les activités suivantes sont prévues en 2002.  



UNEP(DEC)/MED/GEF WG.200/3 
Annexe III 
page 31 

  

  

 
Élaboration d’un Plan d’action stratégique pour la biodiversité en Méditerranée  

 (PAS BIO) – Programme de travail et échéancier  
 
ACTIVITÉ Échéancie r 
Activités au niveau national: finalisation des rapports nationaux et 
préparation de plans d’action nationaux sur des questions de biodiversité 
spécifiques 
Quand les projets de rapports nationaux seront finalisés (mars 2002), dans chaque pays, une ou 
plusieurs réunions, avec la participation de tous les acteurs concernés, seront organisées., en vue 
de dégager un large consensus sur le rapport et d’améliorer ce dernier. En tenant compte du  
processus national de consultation et des conseils fournis par le correspondant national et par le 
CAR/ASP, les consultants nationaux finaliseront le rapport national. 
Certaines des mesures relevées dans le rapport national devraient être développées dans les 
plans d’action nationaux. Un processus de consultation sera organisé pour déterminer ces 
mesures. Des ateliers pourraient être organisés aux niveaux national et sous-régional sur des 
questions de biodiversité spécifiques pour fournir des éléments à l’élaboration des plans d’action 
nationaux. 
Des consultants seront recrutés pour élaborer les plans d’action nationaux. 

 
 
 
Févr. 2002- 
juillet 2002 

Élaboration des rapports régionaux 
Deux contributions importantes sont attendues de la FAO: 
- Projet de stratégie régionale (méditerranéenne) pour réduire les impacts des activités de pêche 
sur des habitats et des espèces sensibles. Le projet sera établi en étudiant les plans nationaux 
élaborés selon les lignes directrices susmentionnées.  
- Rapport sur l’introduction en Méditerranée d’espèces d’eaux marines et saumâtres à des fins 
aquacoles. Le rapport comprendra : i) un inventaire des espèces allogènes importées et des cas 
d’introduction indirecte d’espèces transportées avec les espèces aquacoles; ii) étude d’impact de 
l’introduction d’espèces par les activités aquacoles; et iii) recommandations sur les moyens de 
maîtriser les impacts négatifs sur la biodiversité en Méditerranée de l’introduction d’espèces 
nouvelles à des fins aquacoles. 
- Il est prévu, en outre, de recruter des consultants internationaux qui seront chargés d’élaborer 
des documents sur quelques questions importantes (comme les indicateurs de biodiversité, 
l’approche par écosystème, les espèces allogènes, etc). 

 
Janv. 2002 - 
juillet 2002 

Deuxième réunion du Comité consultatif 
La réunion examinera et adoptera des lignes directrices pour l’élaboration des plans d’action 
nationaux (PAN) PAS BIO prioritaires et un plan détaillé pour l’élaboration du document PAS BIO. 
De plus, elle formulera des recommandations pour la finalisation des rapports nationaux.  

Mai 2002 

Élaboration du projet PAS BIO 
En tenant compte du document "Schéma général pour l’élaboration du document PAS BIO" et des 
recommandations de la deuxième réunion du Comité consultatif, une équipe de consultants 
élaborera le projet PAS BIO. 

 
Mai 2002 - 
novembre 
2002 

 
 
 
 
 
 
 


